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Depuis le Moyen-Âge jusque dans les années 
1960, et ce quelles que soient les contro-
verses dont elles ont fait l’objet, les universités 
étaient, peu ou prou, réservées à une élite. Au 
XIXe siècle, à peine 2 % de la population entrait 
dans l’enseignement supérieur, aujourd’hui 
l’Union européenne ambitionne, dans sa stra-
tégie Europe 2020, de porter à 40 % la pro-
portion des 30-34 ans en possession d’un 
diplôme de l’enseignement supérieur, alors 
que certains pays, tels le Canada, dépassent 
les 50 %. Cette ambition d’élargir l’accqV�DX[�
études supérieures, pour autant, n’a de sens 
que si elle s’accompagne d’une responsabili-
sation renforcée des établissements concer-
nés, capables de faire preuve de détermina-
WLRQ�HQ�IDYHXU�G¶H[SpULHQFHV�G¶HQVHLJQHPHQW�
et d’apprentissage réussies et de prendre 
en compte, d’une manière ou d’une autre, la 
satisfaction des étudiants dans une démarche 
d’amélioration continue des formations. 

Ce que nous nommons « PDVVL¿FDWLRQ » et 
rechignons à nommer « démocratisation » 
– parce que les inégalités n’ont pas disparu, 
HOOHV�VH�VRQW�GpSODFpHV�HW�GLYHUVL¿pHV�±�WUD-

duit pourtant un changement d’échelle tout 
à fait inédit dont nombre d’H[SHUWV�HVWLPHQW�
TXH� OHV�XQLYHUVLWpV�RQW�j�FH� MRXU� LQVXI¿VDP-
ment pris la mesure. Si elles ne sont plus 
aussi « faibles » que l’énonçait Georges 
)HORX]LV� HQ� ������ OHXU� FDSDFLWp� j� SODQL¿HU�
le changement de façon systémique reste 
fragile et certains chantiers n’en sont qu’à 
leurs balbutiements : l’ouvrage de Donnay et  
Romainville Enseigner à l’université : un mé-
tier qui s’apprend (1996) garde toute son ac-
tualité aujourd’hui, alors que les enseignants, 
en France du moins, continuent dans leur 
grande majorité à reproduire les schémas 
qu’ils ont connus étudiants : un modèle basé 
sur l’autoformation, la liberté académique 
et les implicites, qui sert plus à sélectionner 
qu’à former.

LA QUALITÉ DE 
L’ENSEIGNEMENT : UN 
ENGAGEMENT DES 
ÉTABLISSEMENTS, AVEC LES 
ÉTUDIANTS ?

Toutes les références bibliographiques dans ce Dossier 
sont accessibles sur notre bibliographie collaborative.

Par Laure Endrizzi 

Chargée d’étude et de 
recherche au service 
Veille et Analyses de 
l’Institut Français de 
l’Éducation (IFÉ)

http://wikindx.ens-lyon.fr/biblio_vst/index.php?action=list_LISTSOMERESOURCES_CORE&method=subcategoryProcess&id=26
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Ce changement de modèle pédagogique 
n’est cependant pas de la seule respon-
sabilité des enseignants. S’adapter à la 
GLYHUVL¿FDWLRQ�HW� OD�VSpFLDOLVDWLRQ�GHV�SX-
blics accueillis, miser sur les potentialités 
offertes par les technologies numériques 
HW� V¶DMXVWHU� DX[� pYROXWLRQV� GH� OD� VFLHQFH�
et de la société et à celles du marché de 
l’emploi obligent à un changement culturel 
profond. L’enseignement n’est pas juste 
un item dans la liste des missions de l’uni-
versité, il doit devenir une priorité quoti-
dienne de tous ses membres, y compris 
les étudiants, car la qualité de l’apprentis-
sage et celle de l’enseignement sont inter-
dépendantes (High Level Group on the 
Modernisation of Higher Education, 2013).
Réduire la distance entre l’université et les 
pWXGLDQWV�VXSSRVH�GH�VRUWLU�Gp¿QLWLYHPHQW�
du discours de l’inadéquation des publics 
et de développer une ambition collective 
H[SOLFLWH�SRXU�XQ�HQVHLJQHPHQW�GH�TXDOLWé. 
Cette « qualité de l’enseignement » ne se 
ODLVVH�SRXU�DXWDQW�SDV�Gp¿QLU�VLPSOHPHQW��
Faire réussir des étudiants de première 
année de droit dans une faculté parisienne 
prestigieuse ne requiert sans doute pas 
les mêmes « qualités » que pour faire 
réussir des étudiants de biologie dans une 
petite université ou bien encore des étu-
diants de classes préparatoires littéraires. 
L’HI¿FDFLWp� LQWHUQH�GH�FKDTXH�¿OLqUH�HW� OH�
FRQWH[WH� LQVWLWXWLRQQHO� SOXV� RX�PRLQV� DF-
FRPSDJQDQW�TX¶LOV�GpFRXYUHQW�LQÀXHQFHQW�
O¶HQWUpH�GDQV�OH�PpWLHU�G¶pWXGLDQW�GH�FHX[�
qui ne sont plus des héritiers et les incitent 
peu ou prou à s’engager dans leur forma-
tion et à prendre en main leurs apprentis-
sages (Lahire, 1997 ; Coulon, 2005). La 
relation pédagogique avec l’enseignant 
et la perception que les étudiants ont de 
cette relation jouent également un rôle clé 
dans la réussite de leurs apprentissages 
(Ramsden, 1988).

/¶REMHFWLI�TXH�VH�¿[H�FH�GRVVLHU�HVW�G¶H[D-
miner les facteurs susceptibles de soute-
nir un processus d’amélioration continu de 
l’enseignement en tenant compte, dans 
la mesure du possible, de cette variance 
FRQWH[WXHOOH�� 'HX[� DQJOHV� VRQW� SULYLOp-
giés : le premier appréhende la qualité 
GH� IDoRQ� V\VWpPLTXH� HQ� H[DPLQDQW� OHV�
modes d’évaluation susceptibles de favori-
VHU�XQH�JRXYHUQDQFH�UpÀH[LYH��/H�VHFRQG�
s’intéresse à l’évaluation des dynamiques 

d¶HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH�HW�DX[�XWL-
lisations raisonnées et raisonnables de 
l’évaluation par les étudiants. Un dévelop-
SHPHQW� VSpFL¿TXH� HVW� pJDOHPHQW� FRQVD-
cré à la situation française.

QUELLE(S) 
ÉVALUATION(S) POUR 
UNE GOUVERNANCE 
RÉFLEXIVE ?

Le développement de l’assurance qualité 
dans les établissements d’enseignement 
supérieur met en concurrence plusieurs 
modèles : le modèle étatique centralisé, 
qui relève davantage d’une logique de 
contrôle (et donc de sanction) dans un 
cadre bureaucratique réglementé et un 
modèle plutôt libéral, qui privilégie une 
dynamique concurrentielle, des normes 
d’accréditation et des logiques de classe-
ment. Si le curseur tend à se positionner 
plus souvent du côté du modèle libéral 
GDQV� OHV� SD\V� DQJOR�VD[RQV�� HQ� (XURSH�
JOREDOHPHQW�� OHV� FRQ¿JXUDWLRQV� VRQW� K\-
brides (Cytermann, 2013).

L’ASSURANCE QUALITÉ : DU 
PRESTIGE À L’EXCELLENCE ?

Quand la massification oblige à la 
qualité

Depuis 30 ans, l’image de l’université O 
uniquement préoccupée par la production 
GH�FRQQDLVVDQFHV�VFLHQWL¿TXHV�D�FRQVLGp-
rablement évolué, ses missions se sont 
GLYHUVL¿pHV�HW�OD�SULPDXWp�GH�OD�UHFKHUFKH�
sur l’enseignement est fragilisée par l’im-
portance que revêt désormais la relation 
formation-emploi. Ces changements, mis  
en évidence au niveau international 
QRWDPPHQW� SDU� OHV� WUDYDX[� GH� O¶8QHVFR�
(réseau GUNI) et de l’OCDE (program-
me IMHE), s’inscrivent dans un mouve-
ment visant à davantage responsabiliser 
les établissements, motivé à la fois par 
OD� PDVVL¿FDWLRQ� HW� OD� GLYHUVL¿FDWLRQ� GHV�
publics et par une demande sociale plus 
H[SOLFLWH�SRXU�XQH�PHLOOHXUH�HPSOR\DELOLWp�
Ces pressions pour des établissements 
plus performants ont largement contribué 

O
 Le terme « université » 
est employé dans ce 
dossier comme équi-
valent d’établissement 
d’enseignement supé-
rieur. Dans le cas d’une 
référence explicite à un 
type d’établissement 
plutôt qu’un autre (ex. 
« école d’ingénieurs »), 
le terme approprié est 
utilisé.

http://www.guni-rmies.net/
http://www.oecd.org/fr/sites/eduimhe/
http://www.oecd.org/fr/sites/eduimhe/
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à actualiser la question de l’évaluation, 
non seulement relative à leurs activités, 
mais aussi à leurs objectifs et surtout à 
leurs résultats. À côté de l’évaluation par 
les pairs, modèle dominant très largement 
la culture universitaire, et du contrôle de 
conformité par les pouvoirs publics, s’est 
développé un troisième modèle, gestion-
naire ou managérial, dans lequel l’uni-
versité se positionne davantage comme 
un prestataire de services pour des étu-
diants-clients. Les tensions entre ces dif-
férents référentiels, sensibles partout bien 
qu’à des intensités variables, touchent à 
la fois les missions assignées à l’ensei-
gnement supérieur, les questions de gou-
YHUQDQFH��OHV�PRGDOLWpV�GH�¿QDQFHPHQW�HW�
les activités mêmes d’enseignement et de 
recherche.

Dès le début des années 1990 en Europe, 
des organismes publics, plus ou moins 
indépendants, ont reçu pour mission 
d’évaluer les établissements d’enseigne-
ment supérieur pour favoriser le dévelop-
pement d’une culture interne de l’évalua-
tion et l’adoption d’une culture du projet. 
Diverses formes de contractualisation 
sont alors apparues entre les pouvoirs pu-
blics et les établissements et cette logique 
FRQWUDFWXHOOH�V¶HVW�SDUIRLV�pWHQGXH�DX[�UH-
lations entre les directions d’établissement 
HW�OHXUV�FRPSRVDQWHV��RX�ELHQ�HQFRUH�DX[�
relations bilatérales ou plurilatérales entre 
établissements (Dubois, 1998).

&¶HVW�GDQV�FH�FRQWH[WH�LQVWDEOH�TXH�O¶©�DV-
VXUDQFH�TXDOLWp�ª�D�SpQpWUp�OHV�PLOLHX[�XQL-
versitaires, avec la promesse de résoudre 
les tensions entre les divers modèles ou 
GX�PRLQV�GH�UHVWDXUHU� OD�FRQ¿DQFH�HQWUH�
les parties, à l’aide essentiellement de sta-
WLVWLTXHV�HW�G¶LQGLFDWHXUV��/D�FUpDWLRQ�DX[�
Pays-Bas du réseau international INQAA-
HE, fédérant les agences nationales, est 
un signe de la propagation de cet intérêt 
pour la qualité de l’enseignement supé-
rieur, devenue une préoccupation à la fois 
pour les pouvoirs publics, pour les direc-
tions d’établissement et, dans les pays où 
la relation entre prestataires et usagers 
domine, pour les étudiants. Signe disent 
certains d’un passage d’une logique de 
prestige, basée sur la seule réputation, 
à une logique de l’excellence, mondia-
lisée et rationalisée via l’usage d’indica-

WHXUV� FHQVpV�SURGXLUH�XQH�PHVXUH� ¿DEOH�
de la valeur des institutions (Paradeise & 
Thoenig, 2011). 

¬�FHWWH� ©� DJHQFL¿FDWLRQ�ª�SDUWRXW� REVHU-
vée en Europe, s’ajoute une multitude 
G¶LQVWUXPHQWV� �FODVVHPHQWV�� SUL[�� OD-
EHOV�� FRQFRXUV�� LQGLFDWHXUV�� UpVHDX[� VR-
FLDX[��HWF���PLV�HQ�°XYUH�j�GHV�QLYHDX[�
variés (international, national, local, dis-
ciplinaire) par des opérateurs publics 
et privés (organisations internationales, 
agences d’accréditation, cabinets de 
consultance, laboratoires publics ou pri-
vés, sociétés du secteur de l’information 
VFLHQWL¿TXH�� HWF���� &HV� LQVWUXPHQWV�� SDU�
les modèles normatifs qu’ils véhiculent, 
LQÀXHQW�VXU�O¶DFWLYLWp�GHV�XQLYHUVLWpV�HW�VXU�
les démarches d’auto-évaluation qu’elles 
développent. 

Les dérives de la qualité à visée norma-
tive, potentiellement génératrice d’une 
débauche d’évaluations et de classe-
PHQWV�� VRQW� ELHQ� FRQQXHV�PDLV� GLI¿FLOHV�
j� pUDGLTXHU�� j� WRXV� OHV� QLYHDX[� �YRLU�
SDU� H[HPSOH� %RXUGLQ�� ����� �� )HORX]LV� 	� 
Hanhart, 2011 ; Rauhvargers, 2011 ou 
Hadji, 2012). Quand l’évaluation se pose 
HQ� ¿QDOLWp� SOXW{W� TX¶HQ� PR\HQ�� TXDQG� OD�
compétition, basée sur le contrôle et la 
comparaison des performances, est éri-
gée en dogme, la qualité, dans sa dimen-
VLRQ�UpÀH[LYH�HW�UpJXODWLYH��HVW�GpYR\pH�HW�
sa contribution à la conduite éclairée de 
l’action est réduite. 

La perspective d’une conception raison-
née de la qualité dans l’enseignement 
supérieur s’inscrit dans la promotion d’une 
culture de l’auto-évaluation qui combine 
GHV�PpFDQLVPHV�H[WHUQHV�HW�LQWHUQHV��$X-
trement dit, pour que la qualité soit « assu-
rée » et que la démarche s’inscrive dans 
une dynamique positive de changement, il 
QH�VXI¿W�SDV�GH�SURGXLUH�GHV�LQGLFDWHXUV��
qu’ils soient quantitatifs ou qualitatifs. 
Les conditions de production et d’uti-
lisation de ces indicateurs importent et le 
fait que l’accumulation d’évaluations sans 
lien les unes avec les autres demeure l’un 
GHV� SULQFLSDX[� pFXHLOV� Q¶HVW� SDV� DQRGLQ� 
(Dubois, 1998 ; Bedin, 2009 ; Hadji, 2012 ; 
Romainville et al., 2013).

http://www.inqaahe.org/
http://www.inqaahe.org/
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Informatique décisionnelle à 
l’IUT Lumière
De plus en plus sollicité pour 
produire de l’information 
quantitative (dossiers d’évaluation 
pour le ministère, dossiers 
de renouvellement des flux 
d’apprentis pour la région…), 
l’IUT Lumière a souhaité se 
doter d’un outil d’informatique 
décisionnelle. Cet outil fait l’objet 
d’un déploiement progressif 
sur ses différentes activités 
(recrutement, suivi de la scolarité 
étudiante, gestion des relations 
aux entreprises, suivi des heures, 
gestion des moyens matériels…). 
Chaque responsable de diplôme 
ou de service commun dispose 
d’une interface lui permettant 
de récupérer en temps réel 
indicateurs, diagrammes ou 
jeux de données à partir des 
bases développées par l’IUT. 
Les usagers peuvent participer 
à la définition des interfaces et 
au choix des nombreux filtres 
qui enrichissent ce recueil 
dynamique des informations. 
Le temps libéré est mis à profit 
pour conduire les analyses et 
les prospectives requises par les 
dossiers à produire. L’élaboration 
d’un contrat d’objectifs et 
de moyens pluriannuel avec 
l’université Lumière-Lyon 2 et 
la démarche qualité engagée 
avec les autres IUT de l’académie 
de Lyon ont constitué des 
opportunités pour mobiliser 
cet outil, tout en lui offrant 
de nouvelles perspectives de 
développement.

(Michel Le Nir, université 
Lumière-Lyon 2, Lyon, France).

Pour les universités européennes qui 
doivent apprendre à s’évaluer (pour 
renforcer leur autonomie) et accepter 
d’être évaluées (pour préserver leur 
lien avec les pouvoirs publics, via la 
contractualisation), il s’agit d’une évolu-

tion majeure. « Le modèle, le plus pro-
pice à la création d’une dynamique de 
transformations (performance et qua-
lité) dans chaque université publique 
met en œuvre une évaluation pluraliste 
(participative et contradictoire), contex-
tualisée (qui tient compte de l’environ-
nement de l’université), dynamique (qui 
rapporte l’université à ses objectifs et à 
son histoire), intégratrice (qui prend en 
compte l’ensemble des dimensions et 
des domaines d’activité), et enfin répé-
tée à échéances régulières. » (Dubois, 
1998)

La qualité : aussi une affaire 
d’enseignement ?

La volonté de se donner les moyens 
d’offrir un enseignement de qualité, 
alors que l’offre s’est partout considé-
rablement diversifiée, participe pleine-
ment à cette mouvance. Mais dévelop-
per la qualité de l’enseignement O est 
XQH� HQWUHSULVH� FRPSOH[H� WDQW� O¶DFWH�
d’enseigner est marqué à la fois par 
les valeurs de l’établissement dans 
lequel il se déroule et par celles des 
acteurs, enseignants et étudiants, qu’il 
implique. L’arrivée massive des tech-
nologies numériques dans le paysage 
de l’enseignement supérieur contribue 
ODUJHPHQW�j� OD�SURPRWLRQ�GH�QRXYHDX[�
modèles pédagogiques, centrés sur les 
étudiants ; parallèlement l’internationa-
lisation des formations incite à repen-
ser les curriculums sous l’angle des 
acquis d’apprentissage ; des centres de 
ressources sont créés dans les établis-
sements pour accompagner ces transi-
tions et les enseignants sont encoura-
JpV�j�VH�IRUPHU�HW�j�V¶DSSX\HU�VXU�O¶H[-
pertise de ces centres pour améliorer 
leurs pratiques. Le défi est d’envergure, 
car l’activité d’enseignement, tradition-
nellement individuelle, devient un sujet 
de débat au sein de divers collectifs 
(Endrizzi, 2011). 

Peu de chercheurs ont à ce jour investi 
cette question et le lien entre établis-
sement et qualité de l’enseignement 
est rarement investigué en dehors des 
WUDYDX[�FRPSDUDWLIV�PHQpV�SDU�O¶2&'(�
et l’Union européenne (Fave-Bonnet, 

 Dans ce dossier, nous 
utilisons le terme 
« qualité des enseigne-
ments » pour désigner 
ce qui se rapporte aux 
unités d’enseignement 
(modules, cours). La 
« qualité de l’enseigne-
ment » en revanche 
concerne à la fois les 
formations et les unités 
d’enseignement qui les 
composent.

O
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������� DORUV� TXH� OHV� WUDYDX[� VXU� O¶HIIL-
cacité de l’enseignement scolaire en 
revanche, inscrits notamment dans le 
courant de l’« educational effective-
ness research » (EER), prospèrent 
depuis les années 1970 O. De même 
« qualité de l’enseignement » ne rime 
pas spontanément avec « qualité de 
l’acte d’enseigner ». Bien au contraire, 
cette préoccupation, assez récente, 
demeure encore parfois assez éloignée 
des priorités des pouvoirs publics et 
des instances dirigeantes, en France 
HQ�SDUWLFXOLHU��HW�H[DFHUEH� OHV�WHQVLRQV�
inhérentes au statut d’enseignant- 
chercheur (Endrizzi, 2011). 

Il n’est pas rare pourtant que ce soit 
sous l’impulsion d’éminents chercheurs 
que les premiers rapprochements entre 
qualité et enseignement aient été opé-
rés, chercheurs dont les motivations 
avaient peu à voir avec les théories 
néolibérales souvent pointées. Ce fut 
le cas au Royaume-Uni, avec les tra-
YDX[� GH� *UDKDP� *LEEV� � O, fondateur 
de l’ICED (International Consortium for  
Educational Development) en 1993 et 
GHYHQX�O¶XQ�GHV�UpIpUHQWV�PRQGLDX[�HQ�
matière de qualité de l’enseignement su-
périeur, puis avec le rapport Dearing en  
1997 O�  qui remettait pour la première 
fois officiellement en cause l’adéqua-
WLRQ� HQWUH� H[FHOOHQFH� GH� OD� UHFKHUFKH�
HW� H[FHOOHQFH� GH� O¶HQVHLJQHPHQW�� &H�
fut également le cas en France avec 
l’engagement de Laurent Schwartz, 
mathématicien, médaillé Fields, devenu  
premier président du CNE (Comité na-
tional d’évaluation) en 1985 (Mérindol, 
2008).

Avant que la qualité des enseigne-
ments ne fasse débat, on évaluait plutôt 
ce qui relève du collectif, à savoir les 
formations : la qualité était donc envisa-
JpH�FRPPH�©�H[WHUQH�ª��JpUpH�SDU�GHV�
opérateurs publics et privés intervenant 
soit en amont pour délivrer des habilita-
tions, soit en aval pour distinguer telle 
ou telle formation au moyen de procé-
dures d’accréditation diverses (Fave-
Bonnet, 2006). Mais les procédures 
VRQW�GHYHQXHV�SOXV�FRPSOH[HV��QH�VH-
rait-ce qu’en raison des ajustements in-
duits par la signature du Processus de 

%RORJQH�HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�&DGUH�
européen des certifications O�. 

L’évaluation requiert désormais une 
implication plus forte des établis-
sements, qui, pour de multiples rai-
sons, ont besoin de faire la preuve 
de la qualité de leurs formations 
et donc de se rendre comparables 
(ou incomparables). Il peut s’agir de 
montrer qu’ils tiennent compte de la 
demande sociale en faveur d’une meil-
leure employabilité de leurs diplômés et 
qu’ils s’inscrivent bien dans une pers-
pective de formation tout au long de la 
vie. Il peut aussi s’agir de prouver qu’ils 
sont des opérateurs fiables en termes 
de formation initiale et continue et qu’ils 
savent évoluer en misant sur un équi-
libre entre recherche et enseignement 
�GDQV� O¶RSWLTXH� SDU� H[HPSOH� G¶REWHQLU�
des financements). Il peut aussi s’agir 
d’améliorer leur attractivité, y compris 
j�O¶LQWHUQDWLRQDO��HQ�IRXUQLVVDQW�DX[�SR-
tentiels étudiants des éléments de com-
paraison avec d’autres établissements, 
d’autres formations.

Un catalyseur en Europe : le 
Processus de Bologne

En Europe, c’est la perspective d’un 
« espace européen de l’enseignement 
supérieur » (EEES), soutenue par le 
Processus de Bologne, qui a favorisé 
la propagation à grande échelle de ces 
questions de qualité de l’enseignement. 
Mais les établissements d’Europe n’ont 
pas attendu Bologne pour se préoccu-
per de leur performance, au sens large, 
FRPPH� O¶RQW� PRQWUp� OHV� WUDYDX[� UpD-
lisés dans le cadre du projet EVALUE  
(Dubois, 1998).

Une synthèse de l’EER, 
retraçant son histoire, 
ses apports théoriques 
et méthodologiques 
et ses principaux 
résultats a été publiée 
récemment : Reynolds 
David, Sammons Pam, 
De Fraine Bieke et al. 
(2014). « Educational 
effectiveness research 
(EER): A state-of-the-
art review ». School 
Effectiveness and 
School Improvement, 
vol. 25, n° 2, p. 197-
230. 

O

O
On pourra consulter 
par exemple Gibbs 
Graham (1995). « The 
Relationship between 
Quality in Research 
and Quality in Teachi-
ng ». Quality in Higher 
Education, vol. 1, n° 2.

Les procédures d’ac-
créditation, définies 
comme l’attribution 
d’un label à un pro-
gramme de formation 
pour sa conformité 
à des standards spé-
cifiés, nationaux ou 
internationaux, restent 
minoritaires en Eu-
rope : elles concernent 
surtout les écoles de 
management et les 
écoles d’ingénieurs, et 
servent parfois dans 
les pays d’Europe de 
l’Est à réguler l’offre 
privée d’enseignement 
supérieur. Les audits 
menés par l’ECA (Euro-
pean Consortium for 
Accreditation) portent 
essentiellement sur les 
doubles diplômes ou 
diplômes conjoints.

O

Sir Ron Dearing (1997). 
Higher Education in 
the Learning Society. 
Londres : Her Majesty’s 
Stationery Office.

O

http://icedonline.net/
http://ecahe.eu/


Dossier de veille de l’IFÉ • n° 93 • Juin  2014
La qualité de l’enseignement : un engagement des établissements, avec les 
étudiants ?

6/44 

À propos du projet EVALUE 
(1996-1998) piloté par 
l’université Paris 10
Le projet EVALUE (1996-1998) 
est une recherche comparative 
sur l’évaluation et l’auto-
évaluation des universités 
en Europe, financée par le 
programme de recherche finalisé 
en socio-économie (TSER) de la 
Communauté européenne. Il a 
associé 11 équipes de recherche 
de 8 pays (Allemagne, Espagne, 
Finlande, France, Italie, Norvège, 
Portugal, Royaume-Uni) sous la 
coordination de Pierre Dubois 
(université Paris 10, aujourd’hui 
université Paris-Ouest-Nanterre-
La Défense). 
Les analyses du consortium, 
nourries par 31 études de cas 
d’universités publiques, portent 
sur toutes les activités des 
établissements (recherche, 
enseignement et lien formation-
emploi), sur leurs ressources 
(enseignants-chercheurs, 
personnels non enseignants) et 
sur leur gouvernance (modes, 
moyens, structures). Elles 
aboutissent à imaginer une 
université du troisième millénaire 
dont les conditions d’autonomie 
et les politiques de contrat 
lui permettent de s’engager 
pleinement dans une évaluation 
pluraliste, contextualisée et 
dynamique, propice à son 
évolution (Dubois, 1998).

Au milieu des années 1990, les évalua-
WLRQV� H[WHUQHV� SDU� GHV� RUJDQLVPHV� SX-
blics tendent déjà à se banaliser et c’est 
leur contribution au développement de 
O¶pYDOXDWLRQ� LQWHUQH�TXL�HQ� MXVWL¿H�PDMR-
ULWDLUHPHQW� O¶H[LVWHQFH�� 3RXU� DXWDQW�� OD�
visée de contrôle n’est pas absente. Les 
universités, à la fois publiques et auto-
nomes, sont soumises à des pressions 
¿QDQFLqUHV� FURLVVDQWHV�� GX� IDLW� GH� OD�
progression du nombre d’étudiants, de 

l’élargissement de l’offre de formation 
HW�GH� OD�GLYHUVL¿FDWLRQ�GHV�PLVVLRQV�TXL�
OHXU� VRQW� FRQ¿pHV�� (OOHV� GRLYHQW� GRQF�
GLYHUVL¿HU�DXVVL� OHXUV�VRXUFHV�GH�¿QDQ-
cement et s’assurer parallèlement de 
la continuité de l’engagement des pou-
YRLUV�SXEOLFV��QDWLRQDX[�RX�UpJLRQDX[��¬�
cette époque, la contractualisation est 
apparue à la fois comme une forme 
nouvelle de contrôle et un support au 
développement de l’autonomie uni-
versitaire. De nombreuses initiatives 
en témoignent, mais elles restent dis-
SDUDWHV�HW� LQVXI¿VDPPHQW�FRRUGRQQpHV�
(Dubois, 1998). 

Au début des années 2000, dans un 
FRQWH[WH� R�� XQH� LPSRUWDQFH� FURLVVDQWH�
HVW� DFFRUGpH� DX[� GLSO{PHV� SURIHVVLRQ-
QHOV� �5HYHUG\�� ������ HW� DX[� GLSO{PHV�
de niveau élevé (masters et doctorats), 
le Processus de Bologne propose une 
stratégie commune (normalisation des 
WURLV� F\FOHV� G¶pWXGHV� HW� Gp¿QLWLRQ� GHV�
crédits ECTS, obligeant pour la pre-
mière fois à penser les formations en 
termes de charge de travail pour les étu-
GLDQWV��HW�LQVFULW�H[SOLFLWHPHQW�OD�FRRSp-
ration en matière d’assurance qualité au 
nombre de ses objectifs. La perspective 
est de faciliter la comparaison des sys-
tèmes éducatifs et de garantir la recon-
naissance des diplômes à l’intérieur de 
l’EEES. 

&¶HVW�GDQV�FH�FRQWH[WH�TXH�OHV�PLQLVWUHV�
GHV�SD\V�VLJQDWDLUHV�RQW�FRQ¿p�j�O¶(14$�
(European Association for Quality As-
surance) la responsabilité de préparer 
un document de référence guidant les 
États dans le déploiement de leur propre 
système d’assurance qualité (ENQA, 
2009). Une première version des ESG 
(European Standards and Guidelines for 
Quality Assurance) a ainsi été adoptée 
en 2005 lors de la rencontre de Ber-
gen O. Ce document, contrairement à 
ce que laisse supposer le terme « stan-
dards », ne se présente pas comme une 
liste de critères prescrits, mais propose 
une démarche basée sur des principes 
JpQpULTXHV��ODLVVDQW�DX[�pWDEOLVVHPHQWV�
WRXWH� ODWLWXGH� SRXU� Gp¿QLU� FH� TX¶LOV� HQ-
tendent par « qualité » et sur les procé-
dures à déployer. La démarche s’inscrit 
ainsi dans un modèle de type « ¿WQHVV�

La version courante 
des ESG date de 
2009, il s’agit d’une 
3e édition, produite 
par l’ENQA en 
collaboration avec 
l’EUA, l’EURASHE et 
l’ESU. Une traduction 
en français de l’édition 
de 2005 est également 
consultable sur le site 
de l’ENQA.

O

http://www.enqa.eu/index.php/home/esg/
http://www.enqa.eu/index.php/home/esg/
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IRU� SXUSRVH » visant à mesurer l’adé-
TXDWLRQ�GHV�PR\HQV�PLV�HQ�°XYUH�SRXU�
DWWHLQGUH� OHV�REMHFWLIV� ¿[pV��(OOH� VH�Gp-
FOLQH�j�WURLV�QLYHDX[��pYDOXDWLRQ�LQWHUQH��
pYDOXDWLRQ� H[WHUQH� HW� IRQFWLRQQHPHQW�
des agences nationales) et dans des 
domaines d’application multiples : des 
SURJUDPPHV� GH� IRUPDWLRQ� DX[� GLVFL-
SOLQHV�� RX�ELHQ�GHV�pWDEOLVVHPHQWV�DX[�
unités d’enseignement. Ses visées sont 
également multiples, depuis la formali-
sation du rendre-compte et le contrôle 
des prestations, jusqu’à l’amélioration 
GHV� HQVHLJQHPHQWV� HW� DX� ¿QDO� OD� UpXV-
site étudiante, en passant par l’alloca-
tion de ressources et l’habilitation des 
formations (Rege Colet, 2009).

Les multiples rapports produits depuis 
une dizaine d’années notamment par 
le BFUG (Bologna Follow-up Group), 
l’EUA (European University Associa-
tion), et l’EURASHE (European Associ-
ation of Institutions in Higher Education) 
témoignent de l’importance prise par ces 
démarches qualité et de la diversité des 
pratiques qu’elles suscitent O. Les tra-
YDX[�ODQFpV�GHSXLV������SDU�OD�&RPPLV-
sion européenne en vue du Cadre euro-
SpHQ�GHV�FHUWL¿FDWLRQV��LQYLWDQW�OHV�eWDWV�
PHPEUHV� j� UHGp¿QLU� OHXU� &DGUH� QDWLR-
nal en termes d’acquis d’apprentissage 
(en France, le RNCP, Répertoire natio-
QDO� GHV� FHUWL¿FDWLRQV� SURIHVVLRQQHOOHV��
constituent une incitation supplémen-
taire à s’engager dans une démarche 
qualité.

Certains pays ont opté pour la voie 
constitutionnelle : c’est le cas de la 
Suisse avec la promulgation en 2011 
d’une nouvelle loi fédérale sur « l’en-
couragement des hautes écoles et la 
coordination dans le domaine suisse 
des hautes écoles » (LEHE), pour un 
V\VWqPH� G¶HQVHLJQHPHQW� HI¿FDFH� HW�
transparent (Rege Colet, 2009). Plus 
QRPEUHX[� VRQW� FHX[� TXL� RQW� LQVWDOOp�
une agence nationale, comme l’AERES 
(Agence d’évaluation de la recherche et 
de l’enseignement supérieur) en France 
en 2007 ou bien l’AEQES (Agence pour 
l’évaluation de la qualité de l’enseigne-
ment supérieur) en Belgique en 2008. 
Le registre européen EQAR O comptait 
19 agences labellisées à sa création 

en 2008, on en dénombrait 32 en 2013, 
UHFRQQXHV�SRXU�OHXU�FRQIRUPLWp�DX[�SULQ-
cipes et pratiques promus par l’ENQA 
(Commission européenne, 2014). 

Pour Cytermann (2013), le modèle de 
qualité promu par Bologne combine une 
évaluation par des agences externes 
et une évaluation interne intégrée, 
sans annihiler totalement le rôle de 
l’État, toujours prépondérant dans la 
régulation des établissements. Dans le 
même temps que ces questions d’assu-
UDQFH�TXDOLWp�SpQpWUDLHQW�OHV�PLOLHX[�XQL-
versitaires, des systèmes de benchmar-
king se sont développés à l’international, 
sans que les universités aient prise sur 
ces initiatives.

LES CLASSEMENTS INTERNA-
TIONAUX : DE L’EXCELLENCE 
AU PRESTIGE ?

Les universités, fragilisées par une 
baisse des effectifs étudiants, par la 
nécessité de restrictions budgétaires 
et le développement d’une offre privée, 
ont de plus en plus besoin de se rendre 
visibles en montrant la qualité de leur 
formation. Les stratégies de visibilité 
qu’elles déploient impliquent, peu ou 
prou, de s’insérer dans des disposi-
tifs de comparaison qui renforcent la 
concurrence entre établissements et 
qui modifient leur fonctionnement : il 
V¶DJLW�GH�V¶DGDSWHU�SRXU�rWUH�PLHX[�pYD-
lué.

Des classements pour les élites

/HV�FODVVHPHQWV�LQWHUQDWLRQDX[�SLORWHQW�
DLQVL�HQ�SDUWLH� OHV�FKRL[�GH�GpYHORSSH-
ment des établissements ; la commu-
nication des résultats du classement 
devient plus importante que la qualité 
réelle des prestations. D’aucuns sug-
gèrent même que les stratégies visant 
à regrouper les établissements, tels 
que les PRES (Pôles de recherche et 
d’enseignement supérieur) en France, 
ont été motivées par la perspective d’un 
effet de masse dans les classements 
LQWHUQDWLRQDX[� �9LQRNXU�� ����� �� )DYH�
Bonnet & Curvale, 2013).

Le Report on Progress 
in Quality Assurance 
in Higher Education 
publié en janvier 2014 
par la Commission 
européenne, dresse 
la synthèse des der-
nières études de suivi 
et analyses réalisées 
sur ces questions 
d’assurance qualité. Il 
s’agit d’une 2e édition, 
la première datant de 
2009 (réf COM(2009) 
487 final). Des lectures 
complémentaires sont 
disponibles sur le site 
de l’EEES (ou Euro-
pean Higher Education 
Area). 

O

O
Le registre EQAR 
(European Quality 
Assurance Register) 
accrédite les agences 
nationales de l’ensei-
gnement supérieur 
qui respectent les 
principes établis dans 
les ESG.

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/
http://www.ehea.info/
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Bien évidemment, il est de bon ton 
de ne pas avouer que la vision portée 
consiste à copier les institutions les plus 
prestigieuses et donc à pratiquer ce 
qu’Annie Vinokur nomme la « déviation 
académique », pour avancer un autre 
DUJXPHQW�� ODUJHPHQW� H[SORLWp� SDU� WRXV�
FHX[� TXL� SURGXLVHQW� GHV� FODVVHPHQWV�
LQWHUQDWLRQDX[�RX�HQ�GLIIXVHQW�OHV�SDOPD-
UqV���OD�QpFHVVLWp�GH�IRXUQLU�DX[�XVDJHUV�
des informations objectivées pour choi-
sir leur établissement.

0DLV� O¶DUJXPHQW� HVW� IDOODFLHX[� �� VL�
TXHOTXHV� WUDYDX[� VXU� OD� PRELOLWp� LQWHU-
nationale mentionnent cette fonction 
décisionnelle, ce type de stratégie estu-
diantine semble jouer davantage sur le 
FKRL[�GX�SD\V�TXH�VXU�FHOXL�GH�O¶pWDEOLV-
sement (Varghese, 2008) et les univer-
VLWpV� TXL� HQ� EpQp¿FLHQW� VRQW� FHOOHV� TXL�
disposent déjà d’un fort capital réputa-
WLRQQHO��YRLU�SDU�H[HPSOH�$&$�������  O�.  
Aucun classement international, en tout 
état de cause, n’offre la granularité re-
quise pour comparer des programmes de 
formation et les méthodologies déployées 
SHUPHWWHQW� GLI¿FLOHPHQW� G¶DSSUpFLHU� OD�
qualité de l’enseignement, sauf à consi-
GpUHU�TX¶XQH�UHFKHUFKH�H[FHOOHQWH�YD�GH�
pair avec un enseignement de qualité  
(Bourdin, 2008 ; Rauhvargers, 2011, 
2013) O�. 

Ainsi, le palmarès de l’ARWU (Aca-
demic ranking of world universities), ou 
« classement de Shangaï », basé sur 
des indicateurs quantitatifs de produc-
WLYLWp�VFLHQWL¿TXH��QH� IDLW�TXH�FRQ¿UPHU��
depuis 2003, ce que tout le monde sait 
GpMj�� j� VDYRLU� O¶H[FHOOHQFH� GHV� JURVVHV�
universités américaines à produire des 
SUL[� 1REHO� �RX� GHV� PpGDLOOpV� )LHOGV��
et à publier dans les revues Nature ou 
Science. L’évolution récente vers des 
classements disciplinaires parallèles ne 
PRGL¿H�SDV� OD� OLVWH�GHV�����XQLYHUVLWpV�
classées, elle permet juste de pondérer 
OHXUV�SUR¿OV�GLVFLSOLQDLUHV�

/¶H[DPHQ�GX� WUqV�PpGLDWLVp�THE World 
university ranking produit par le Times 
Higher Education depuis 2004, ne 
s’avère guère plus probant, au regard de 
la qualité de l’enseignement. Supposé 
viser un public large peu préoccupé par 

la bibliométrie, il présente un palmarès 
relativement convergent avec celui de 
Shangaï… parce que la méthodologie 
employée n’est pas fondamentalement 
différente, malgré l’inclusion de critères 
relatifs à l’enseignement (Rauhvargers, 
2013) O�.

Ainsi, pour reprendre les clés de lecture 
proposées par Paradeise et Thoenig 
(2011), tout se passe comme si les clas-
VHPHQWV�LQWHUQDWLRQDX[�ODQFpV�DX�PLOLHX�
des années 2000, en cherchant à me-
VXUHU� O¶H[FHOOHQFH�� QH� SDUYHQDLHQW� TX¶j�
sélectionner quelques centaines d’éta-
blissements d’élite dans le monde pour 
leur conformité à certains canons scien-
WL¿TXHV�SHX�UHSUpVHQWDWLIV�GH�OD�GLYHUVLWp�
des courants de recherche et ignorants 
des autres missions de l’enseignement 
supérieur (De Ketele, 2013). 

Mais ce benchmarking affecte l’ensei-
gnement supérieur bien au-delà du péri-
mètre constitué par les 700 à 1 200 éta-
blissements d’élite éligibles. Alors que la 
demande pour plus de repères factuels 
s’accroît, tant du côté des citoyens que 
de celui des pouvoirs publics, certaines 
universités considèrent que leur mission 
d’enseignement peut devenir une carac-
téristique distinctive et revendiquent 
le fait que leurs atouts puissent être 
connus (Hénard, 2010). Ce qui implique 
de réviser complètement les méthodes 
de collecte des premières enquêtes et 
GH� IDYRULVHU�XQH�GLYHUVL¿FDWLRQ�GHV� LQV-
truments et des dimensions considérés, 
notamment dans la perspective d’offrir 
j�FHX[�TXL� OHV�XWLOLVHQW� OD�SRVVLELOLWp�GH�
classer les établissements en fonction 
GHV� FULWqUHV� TXL� RQW� GX� VHQV� SRXU� HX[�
(Rauhvargers, 2013).

Vers des classements 
multidimensionnels

C’est en 2008 que la Commission eu-
URSpHQQH� D� HQWUHSULV� GH� ¿QDQFHU� OD�
conception d’un outil multicritères adap-
té à d’autres types d’établissements que 
les universités d’élite, nommé U-Multi-
rank (UMR). L’enjeu est de parvenir à 
catégoriser les établissements d’ensei-
gnement supérieur et à les différen-

L’étude de Varghese 
(2008) montre que les 
mouvements migra-
toires vont des pays 
où le système d’ensei-
gnement supérieur est 
peu développé vers 
les pays où les établis-
sements bénéficient 
d’une meilleure répu-
tation, dans le cadre de 
mobilités intra-régio-
nales en pleine crois-
sance. Celle de l’ACA 
(Academic Coopera-
tion Association) met 
en évidence l’attrac-
tivité des universités 
américaines auprès des 
étudiants originaires 
d’Asie, car elles sont 
considérées comme 
plus prestigieuses et 
plus innovantes que 
celles des pays euro-
péens.

O

O
La donne est sans 
doute un peu diffé-
rente aux États-Unis, 
alors que le classe-
ment national Ameri-
ca’s Best Colleges, réa-
lisé par US News and 
World Report, exerce 
une influence notable 
sur les choix d’orienta-
tion des néo-étudiants. 
Pour autant, le palma-
rès est assujetti à une 
logique réputationnelle 
construite sur des 
critères liés à la perfor-
mance en recherche 
(montant des subven-
tions de recherche, 
nombre de docto-
rats, etc.) et au niveau 
de sélection à l’entrée, 
sans lien avec la qua-
lité de l’enseignement 
(Gibbs, 2010).

D’une part les mêmes 
critères relatifs à la 
recherche sont mobi-
lisés (taux de citation 
extraits du Web of 
Science de Thomson 
Reuters, depuis 2011) ; 
d’autre part plus de 
30 % des résultats 
proviennent d’une 
enquête de réputation 
auprès d’enseignants-
chercheurs et d’em-
ployeurs.

O

http://www.shanghairanking.com/
http://www.timeshighereducation.co.uk/world-university-rankings/
http://www.timeshighereducation.co.uk/world-university-rankings/
http://www.u-multirank.eu/
http://www.u-multirank.eu/
http://colleges.usnews.rankingsandreviews.com/best-colleges
http://colleges.usnews.rankingsandreviews.com/best-colleges
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cier par des points forts et des points 
faibles qui touchent à l’ensemble de 
leurs activités. Après une étude de fai-
sabilité (van Vught & Ziegele, 2012), la 
plateforme, largement inspirée des tra-
YDX[� QpHUODQGDLV� GX� &+(36� �U-map) 
et du système allemand CHE Univer-
sity Ranking, a été inaugurée en mai  
2014 O� ; elle référence 850 universités 
(dont 62 % sont européennes et une 
trentaine sont françaises) sur la base 
d’informations qu’elles ont elles-mêmes 
fournies ou qui ont été collectées dans 
des bases de données publiques.

Le classement multidimensionnel intègre 
GHV� LQGLFDWHXUV� UHODWLIV�DX[�FLQT�FULWqUHV�
clés suivants : performances en matière 
de recherche ; qualité de l’enseignement 
et de l’apprentissage ; ouverture sur l’in-
ternational ; réussite en matière de trans-
fert de connaissances ; actions et enga-
gement au niveau régional. L’activation 
de tel ou tel critère permet de générer 
des classements à la volée et de rendre 
ainsi « visibles » des établissements qui 
n’apparaissent pas dans les autres clas-
VHPHQWV�LQWHUQDWLRQDX[��

UMR développe également une approche 
disciplinaire et prend en compte, quand 
elles sont disponibles, les évaluations 
faites par les étudiants. Les disciplines 
concernées pour l’instant sont les études 
commerciales, le génie électrique, le gé-
nie mécanique et la physique ; en 2015 s’y 
ajouteront la psychologie, l’informatique et 
la médecine  O�.

En France, c’est l’OST (Observatoire 
des sciences et techniques), mandaté 
par la CPU (Conférence des présidents 
d’université), la CGE (Conférence des 
grandes écoles) et la CDEFI (Conférence 
des directeurs des écoles d’ingénieurs 
françaises), qui se charge du déploie-
ment d’UMR, via�OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQH�
interface interopérable. Le CERES (outil 
de caractérisation des établissements de 
recherche et d’enseignement supérieur) 
repose sur les mêmes principes qu’UMR 
(cf. dossier de presse de l’OST et de la 
CPU, mars 2013).

Une bien belle idée. Reste à s’assurer que 
OHV� GRQQpHV� VRXUFHV� VRQW� VXI¿VDPPHQW�

homogènes pour que les établissements 
soient effectivement comparables… Le 
modèle actuellement privilégié d’un dispo-
sitif fédératif international, basé sur la pro-
GXFWLRQ�GH�FODVVHPHQWV�QDWLRQDX[�LQFOXDQW�
un tronc commun compatible avec UMR, 
QH� IDLW� SDV� TX¶DVVXUHU� XQ� DYHQLU� UDGLHX[�
j�WRXV�FHX[�TXL�YHXOHQW�GHYHQLU�©�UHVSRQ-
sable qualité »… Il a aussi un coût.

L’AUTO-ÉVALUATION : UNE 
APPROCHE MULTIDIMENSION-
NELLE

Si la qualité d’un établissement ne se 
UDSSRUWH�SOXV�H[FOXVLYHPHQW�j�VHV�SHUIRU-
mances en matière de recherche, de nou-
velles méthodes doivent être élaborées 
pour collecter d’autres types de preuves : 
il s’agit alors d’adopter une approche 
multidimensionnelle qui inclut aussi la 
gouvernance et l’enseignement (au sens 
d’acte d’enseigner) et qui vise à la fois 
O¶HI¿FLHQFH� �UDWLRQDOLVDWLRQ� GHV� PR\HQV��
UHWRXU�VXU�LQYHVWLVVHPHQW«��HW�O¶HI¿FDFLWp�
(amélioration des enseignements et des 
apprentissages, réussite étudiante…), 
voir Fave-Bonnet (2006).

Vers une évaluation interne qui 
doit « faire système »

La qualité de l’enseignement résulte ain-
si d’une combinaison de facteurs rele-
YDQW� GH� WURLV� QLYHDX[� LQWHUGpSHQGDQWV� ��
le niveau de l’établissement (élaboration 
HW� PLVH� HQ�°XYUH� GHV� SROLWLTXHV� LQVWLWX-
tionnelles, déploiement des systèmes 
internes d’assurance qualité…) ; celui des 
formations (actions visant à concevoir et 
DFWXDOLVHU� OHV� SURJUDPPHV�� j� Gp¿QLU� OHV�
modalités pédagogiques…) ; et le niveau 
des individus (actions visant à soutenir les 
enseignants dans leur mission et à aider 
les étudiants à réussir…).

/H�Gp¿�HVW�GRQF�G¶HQYHUJXUH�SRXU�OHV�pWD-
blissements d’enseignement supérieur qui 
sont tenus de trouver un équilibre entre 
OHV� FRQWUDLQWHV� H[WHUQHV� HW� OHV� SRWHQWLHOV�
internes, en s’aventurant simultanément 
VXU� SOXVLHXUV� WDEOHDX[� �� GpYHORSSHU� XQH�
culture qualité, construire une offre de for-
mation de qualité et soutenir l’enseigne-
ment et l’apprentissage (Hénard, 2010). 

UMR est l’un des 
rares classements 
internationaux qui 
ne résulte pas d’une 
initiative locale. Il 
a été conçu par 
un consortium 
indépendant placé 
sous la direction 
du Centrum für 
Hochschulentwicklung 
(CHE) en Allemagne 
et du Center for 
Higher Education 
Policy Studies 
(CHEPS) aux Pays-
Bas. L’un propose une 
évaluation qui s’appuie 
sur les résultats 
des évaluations 
par les étudiants, 
l’autre favorise la 
comparaison entre des 
profils d’établissement 
proches.

O

O
Les établissements 
sont évalués sur la 
base d’une trentaine 
d’indicateurs associés 
à cinq niveaux de 
performance allant 
de A (très bon) à E 
(faible). Les premiers 
résultats montrent 
que si plus de 95 % 
des établissements 
reçoivent un A sur 
au moins un point, 
seuls 12 % d’entre 
eux cumulent plus 
de 10 fois la note 
maximale.

http://www.u-map.eu/
http://ranking.zeit.de/che2014/en/
http://ranking.zeit.de/che2014/en/
http://www.obs-ost.fr/fr/fractivites/projet_ceres
http://www.obs-ost.fr/sites/default/files/dossier%2520de%2520presse%2520CERES.pdf
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Les changements induits par 
cette conception dynamique de 
la qualité sont loin d’être anodins. 
D’une part, la mise en cohérence 
de tous ces composants est 
perçue désormais comme 
nécessaire, soutenue par une 
évaluation qui « fait système » et 
qui participe à une gouvernance 
rationalisée. D’autre part, 
l’évaluation des enseignements 
et des apprentissages, dans 
toutes les ramifications qu’elle est 
susceptible d’encourager, est à 
mettre au crédit de la qualité d’un 
établissement d’enseignement 
supérieur (Fave-Bonnet, 2010).

/HV� WUDYDX[� GX� +LJK� /HYHO� *URXS� RQ�
the Modernisation of Higher Education 
(2013) pour la Commission européenne 
abondent dans cette direction d’une res-
ponsabilisation collective au niveau de 
l’établissement, tout en insistant sur le rôle 
d’aiguillon des politiques publiques. Hé-
nard (2010) distingue également quatre 
types d’acteurs internes de premier plan :
<� les équipes dirigeantes et instances 

décisionnaires de l’établissement qui 
sont souvent à l’origine du projet et qui 
MRXHQW�XQ�U{OH�FOp�GDQV�OD�Gp¿QLWLRQ�GH�
ses objectifs, dans les moyens à mobi-
liser et dans la diffusion et appropria-
tion de cette culture qualité ;

<� les enseignants, qui doivent être 
convaincus de disposer d’instruments 
de mesure adéquats et certains de 
EpQp¿FLHU� G¶XQ� VRXWLHQ� pJDOHPHQW�
adéquat, qui idéalement y voient une 
opportunité pour améliorer leur ensei-
JQHPHQW� WRXW� HQ� VLWXDQW� PLHX[� OHXU�
action individuelle à l’échelle de l’éta-
blissement ;

<� OHV� pWXGLDQWV�� SUHPLHUV� EpQp¿FLDLUHV�
de cette démarche qualité, qui doivent 
être partie prenante en collaborant 
avec les dirigeants et les enseignants 
SRXU� Gp¿QLU� OH� SpULPqWUH� GH� FHV� pYD-
luations, soit au titre de leur position 
d’élus dans telle ou telle instance, soit 
au nom de l’association dont ils se re-
vendiquent ;

<� les cellules qualité ou structures 
G¶DSSXL� DYHF� XQ� PDQGDW� H[SOLFLWH� TXL�
peuvent assumer une fonction pivot 
tout à fait essentielle à différents stades 
du projet : en amont pour concevoir les 
instruments ou pour soutenir méthodo-
logiquement et/ou techniquement les 
facultés, et en aval pour interpréter les 
résultats et accompagner la remédia-
tion.

Le fait d’installer une structure (ou une 
fonction) permanente dans l’établissement 
renforce la mise en cohérence et la conti-
nuité de la démarche. La participation des 
différents acteurs internes au processus 
d’évaluation peut garantir une meilleure 
acceptation des résultats et favoriser les 
effets d’apprentissage à la fois individuels 
et collectifs (Dubois, 1998). Il ne s’agit 
pas de faire nécessairement converger 
toutes les opinions, mais de réduire les 
tensions entre les différents points de vue  
(Lanarès, 2009). Pour Hadji (2012), l’éva-
luation qui vise une amélioration des 
pratiques individuelles et collectives 
doit faire sens pour tous, et pas seulement 
pour les commanditaires. Chacun doit ain-
si comprendre ses forces et ses faiblesses 
en tant que membre d’un collectif. 

De nombreuses initiatives ont d’ores et 
déjà été prises à l’un ou l’autre des trois 
QLYHDX[� SUpFLWpV� �pWDEOLVVHPHQW�� IRUPD-
tions, individus) pour améliorer la qualité 
de l’enseignement : créer un centre de 
soutien à l’enseignement, proposer des 
activités de développement professionnel 
�IRUPDWLRQV� SDU� H[HPSOH��� UpFRPSHQVHU�
les enseignants particulièrement investis, 
constituer un fonds de soutien à l’innova-
tion pédagogique, recruter des person-
nels sur critères pédagogiques, miser sur 
un management plus « collectif », investir 
dans des équipements facilitateurs (infor-
matique, documentation…), mettre en 
place des services d’appui performants 
(tutorat, orientation et insertion…), miser 
sur des dispositifs d’évaluation par les 
étudiants, encourager l’auto-évaluation 
et la co-évaluation chez les enseignants, 
déployer des outils décisionnels pour 
analyser les données quantitatives collec-
tées, etc. 
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/HV� WUDYDX[� UpFHQWV�GH� O¶2&'(� �+pQDUG��
2010) et de l’Union européenne (Commis-
VLRQ�HXURSpHQQH��������FRQ¿UPHQW�TXH�OHV�
initiatives se sont multipliées au sein des 
établissements d’enseignement supérieur 
un peu partout dans le monde, et montrent 
qu’elles traduisent une vision de la qua-
lité à la fois polymorphe et dynamique, 
PDLV� LQVXI¿VDPPHQW� VWUDWpJLTXH, du 
fait justement d’un fort émiettement. Ces 
initiatives demeurent très majoritairement 
empiriques et s’appuient très modeste-
ment sur les ESG de l’ENQA (2009). De 
ce fait, leur consolidation dans le cadre 
d’une politique institutionnelle reste un en-
jeu fort à court et moyen termes pour les 
universités (Hénard & Roseveare, 2012 ; 
High Level Group on the Modernisation of 
Higher Education, 2013). 

À propos du guide Fostering 
quality in higher education: 
Policies and practices (2012)
Ce guide, édité par l’OCDE dans 
le cadre du projet « Qualité 
de l’enseignement dans le 
supérieur », vise à aider les 
présidents d’université et les 
responsables académiques à 
élaborer des politiques en matière 
de qualité des formations et des 
enseignements. Il comprend des 
scénarios, des cadres de réflexion 
et des exemples de pratiques. 
Pour les auteurs, sept leviers 
sont à actionner : sensibilisation 
des différentes parties, 
développement professionnel 
des enseignants, engagement 
des étudiants, dynamique du 
changement et leadership 
partagé, alignement des multiples 
initiatives en faveur de la qualité, 
investissement dans l’innovation 
et évaluation des impacts 
(Hénard & Roseveare, 2012).

La promotion de cette vision plus stra-
tégique passe par une démarche ob-
jectivée d’auto-évaluation qui com-
bine évaluation externe et évaluation 
interne, la première contribuant au 

développement de la seconde. Cette 
démarche conduit par ailleurs à l’émer-
gence d’un nouveau type d’acteur : les 
pairs-évaluateurs, qui en tant qu’ensei-
gnants-chercheurs, doivent parvenir à 
résoudre les conflits potentiels entre 
leur fonction d’évaluateur et leur iden-
tité professionnelle pour jouer un véri-
table rôle de régulateur (King et al., 
2007), et dont l’action peut s’interpré-
ter à la lumière de la constitution d’une 
nouvelle élite, battant alors en brèche le 
discours commun sur l’affaiblissement 
de la profession académique (Musselin, 
2013).

La révision en cours des ESG doit per-
mettre d’en améliorer la clarté, l’appli-
cabilité et l’utilité dans cette perspec-
tive systémique (Commission euro-
péenne, 2014). La version provisoire, 
rendue publique en mars 2014, établit 
XQH�UHODWLRQ�SOXV�H[SOLFLWH�HQWUH� OH�SUR-
cessus d’enseignement-apprentissage 
et l’assurance qualité interne ; en in-
tégrant les développements majeurs 
intervenus depuis 2005 (définition des 
cadres de certification et de reconnais-
sance des diplômes, promotion des ac-
quis d’apprentissage), elle a vocation à 
offrir un cadre renouvelé fondé sur une 
conception plus pédocentrée de l’en-
seignement.

Quelles dimensions pour la 
qualité de l’enseignement ? 

Les dispositifs d’auto-évaluation tra-
duisent des conceptions différenciées 
de ce qu’« enseignement » et « quali-
té » veulent dire. Les objectifs priorisés 
et les dimensions estimées légitimes 
pour mesurer cette qualité sont à com-
prendre comme autant de marqueurs 
de la « culture d’établissement » à un 
moment donné, qu’ils émanent essen-
tiellement des instances dirigeantes 
ou d’un collectif plus participatif. Les 
SDUWHQDULDWV� DYHF� OHV� PLOLHX[� SURIHV-
sionnels ou avec les établissements 
étrangers, la cohérence de l’offre de 
formation à une échelle locale ou régio-
nale, la diversité des publics accueillis 
(notamment la proportion d’étudiants 
LQWHUQDWLRQDX[���OHV�LQYHVWLVVHPHQWV�HQ�

http://www.oecd.org/fr/sites/eduimhe/laqualitedelenseignementdanslesuperieur.htm
http://www.oecd.org/fr/sites/eduimhe/laqualitedelenseignementdanslesuperieur.htm
http://www.oecd.org/fr/sites/eduimhe/laqualitedelenseignementdanslesuperieur.htm
http://revisionesg.wordpress.com/
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matière d’environnement numérique ou 
de ressources humaines ou bien en-
FRUH� OHV� WDX[� G¶LQVHUWLRQ� GHV� GLSO{PpV�
SHXYHQW� SDU� H[HPSOH� rWUH� FRQVLGpUpV��
H[SOLFLWHPHQW�RX� LPSOLFLWHPHQW��FRPPH�
GHV�FULWqUHV�SOXV�RX�PRLQV�FUXFLDX[��

6XU� XQ� SODQ� WKpRULTXH�� LO� Q¶H[LVWH� SDV�
d’unanimité sur la définition de ce qui 
caractérise un enseignement de quali-
té, ni sur la façon adéquate de le mesu-
rer. Pour certains, c’est la raison pour 
laquelle il est indispensable d’opter 
pour une approche concertée à ce sta-

de de la démarche (Romainville, 2009 ; 
Younès & Romainville, 2012). Dans la 
conception appréciative de l’évalua-
tion promue par Hadji (2012), l’évalua-
tion résulte d’une confrontation entre 
OHV� DWWHQWHV� H[SULPpHV� VRXV� IRUPH� GH�
« critères » et des aspects significatifs 
du réel traduits en « indicateurs » pour 
mesurer l’adéquation entre ce qu’on est 
légitimement en droit d’attendre et la 
réalité évaluée. Autrement dit, c’est le 
réalisme des attentes qui doit guider 
ce sur quoi l’évaluation porte.

Évaluation des enseignement à Lille 1 : une démarche intégrée 
Commencée dès 1998, l’évaluation des enseignements est devenue 
systématique en 2004 (passage au LMD). Elle prend deux formes :
<� une évaluation des enseignements, matière par matière, sur un niveau 

d’études (par exemple les étudiants de 3e année de licence) ; les ques-
tions programmées en ligne sur les matières sont les mêmes pour l’en-
semble des parcours (sciences, économie et sciences humaines) ;

<� une évaluation d’un parcours disciplinaire sur plusieurs niveaux d’études 
(par exemple les étudiants de 1re et 2e années de master de biologie) sur 
les activités pédagogiques autres que les enseignements (conférences, 
mémoire, stages) ou sur la structuration et les options des parcours des 
étudiants.

L’Observatoire des formations et de l’insertion professionnelle (OFIP) a 
en charge la réalisation des évaluations définies par le CEVU (préparation 
des questionnaires, analyse des résultats et production des documents) et 
implique les responsables pédagogiques dans la préparation et la mise en 
œuvre de l’évaluation. 
Une nouvelle étape vient d’être réalisée avec la création du Centre 
d’accompagnement des pratiques enseignantes. 

(Martine Cassette, université Lille 1, Lille, France).

Pour Gibbs (2010), le modèle des « 3P » 
(presage, process, product�� Gp¿QL� SDU�
Biggs O�  en 1993 permet de penser les 
dimensions qui peuvent raisonnablement 
être comparées dans le cadre d’une dé-
marche qualité. Il combine :
<� GHV� pOpPHQWV� FRQWH[WXHOV� SURSUHV�

j� O¶pWDEOLVVHPHQW� PDLV� H[WpULHXUV�
à la situation d’enseignement- 
apprentissage (ressources disponibles, 
niveau de sélection à l’entrée, qua-
lités du public accueilli, qualités des 
enseignants, nature et poids de la re-
cherche, etc.) ;

<� des critères relatifs au processus 
même d’enseignement-apprentissage 

(conséquences de la taille des classes, 
niveau d’effort et d’engagement des 
étudiants, nature et quantité du feed-
back reçu sur leur travail, etc.) ;

<� HW� G¶DXWUHV� HQ¿Q� FRUUHVSRQGDQW� DX[�
résultats de cet enseignement-appren-
tissage (acquis d’apprentissage, diplo-
mation, rétention ou maintien en for-
mation, employabilité, etc.), avec l’idée 
de privilégier le « gain » relatif à la for-
mation, plutôt que la performance. 

Ces combinaisons, quelles que soient les 
méthodes utilisées pour les obtenir (théo-
ries de l’apprentissage, recherches empi-
riques, analyses logiques, etc.) s’incarnent 

Biggs J. (1993). « From 
theory to practice: 
A cognitive systems 
approach ». Higher 
Education Research 
and Development, 
vol. 12, n° 1, p. 73-
85. Ce modèle est 
assez proche de celui 
proposé par A. Astin 
aux États-Unis et 
utilisé dans plusieurs 
enquêtes à grande 
échelle : le modèle 
« I-E-O » (Input-
Environment-Output).

O
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dans des modélisations multiples qui 
LQFOXHQW� XQ� QRPEUH� H[WUrPHPHQW� pOHYp�
de dimensions et d’items. Selon Gibbs 
(2010), ce sont les variables relatives 
au processus, permettant de s’assurer 
que certaines pratiques pédagogiques 
VRQW�ELHQ�PLVHV�HQ�°XYUH� qui prédisent 
le mieux la qualité des apprentissages. 
Ce sont aussi en général les variables 
les moins bien documentées et les plus 
controversées, c’est pourquoi elles doivent 
concentrer les efforts d’objectivation. Les 
FULWqUHV� QpFHVVDLUHV� �HW� VXI¿VDQWV�� SRXU�
évaluer ce processus d’enseignement- 
apprentissage regroupent selon lui la taille 
du groupe classe, le niveau d’effort et 
G¶HQJDJHPHQW�GHV�pWXGLDQWV�� OH�SUR¿O�GHV�
HQVHLJQDQWV��H[SpULHQFH�HW�IRUPDWLRQ��HW�OD�
qualité et quantité du feedback reçu par les 
étudiants sur leur travail.

C’est aussi la position adoptée par Abrami 
et al. (2007) qui proposent de privilégier 
l’impact du processus sur le produit « de-
¿QHG�DV�WKH� LQVWUXFWRU�DFWLYLWLHV�ZKLFK�RF-
cur both before (preparatory) and during 
(delivery) teaching which produce positive 
changes in students in relevant academic 
domains including the cognitive, affective, 
and occasionally the psychomotor ones ». 
Pour Bernard (2011), les dimensions déter-
minantes, caractéristiques des situations 
G¶HQVHLJQHPHQW�� VRQW� OD� SODQL¿FDWLRQ� GH�
cours, la prestation en cours, l’évaluation 
des apprentissages et la connaissance 
de la matière enseignée. Si les trois pre-
mières ont vocation à être évaluées par les 
étudiants, l’auteur signale qu’un débat sub-
siste sur la quatrième, certains chercheurs 
estimant que la connaissance disciplinaire 
relève davantage de la responsabilité des 
pairs.

Pour les étudiants interrogés par l’ESU 
(European Students’ Union, voir Galan Pa-
lomares et al.���������OHV�SRLQWV�j�H[DPLQHU�
QH�UHOqYHQW�SDV�HQ�UHYDQFKH�H[FOXVLYHPHQW�
de ce qui se passe à l’échelle d’un cours 
donné. Quatre dimensions sont estimées 
déterminantes : un curriculum équilibré 
entre connaissances et compétences, des 
modalités d’enseignement qui les rendent 
acteurs, un environnement d’apprentis-
sage qui réponde à leurs besoins et des 
équipements et services qui soutiennent 
HI¿FDFHPHQW�OHXU�YLH�G¶pWXGLDQW�

¬�WUDYHUV�FHV�TXHOTXHV�H[HPSOHV��RQ�YRLW�
ELHQ�TXH�OD�TXDOLWp�HVW�GLI¿FLOHPHQW�UpGXF-
tible à quelques dimensions génériques 
et que des tensions entre le multidi-
mensionnel et le contextuel semblent 
inévitables. Des tensions qui risquent 
d’être encore plus aiguës quand il s’agit 
de déterminer les critères et les indica-
teurs propres à chacune d’elle, dans le 
UHVSHFW�GH�OD�FRPSOH[LWp�GHV�G\QDPLTXHV�
d’enseignement et d’apprentissage et le 
cas échéant en cohérence avec les spéci-
¿FLWpV�GLVFLSOLQDLUHV���

EN FRANCE, DES 
ÉTABLISSEMENTS  
PLUS RESPONSABLES ?

UNE IMPULSION NATIONALE 
AVEC LA CONTRACTUALISA-
TION

En France, c’est dans les années 1980 
que l’évaluation entre dans les établis-
sements d’enseignement supérieur 
(Thélot, 1993), avec notamment l’éva-
OXDWLRQ� GHV� SURGXFWLRQV� VFLHQWL¿TXHV� DX�
sein des sections disciplinaires du CNU 
(Conseil national des universités) et le 
contrôle des maquettes de diplômes 
par le ministère. La création du CNE  
(Comité national d’évaluation) en 1985, 
dans le cadre de la loi Savary, ne remet 
pas en question ces formes d’évalua-
tion : les audits réalisés sont clairement 
mis au service du développement d’une 
culture du projet dans les établissements 
d’enseignement supérieur. 

C’est donc la mise en place de la politique 
contractuelle dès 1987 qui conduit à des 
rapprochements pérennes entre évalua-
tion et enseignement supérieur, même si 
la normalisation de ces rapprochements, 
soumise à l’alternance du pouvoir poli-
tique, reste fragile aujourd’hui. D’abord 
DSSOLTXpH� DX[� FRQWUDWV� SOXULDQQXHOV� GH�
recherche au début des années 1980, la 
FRQWUDFWXDOLVDWLRQ��pWHQGXH�DX[�XQLYHUVL-
WpV��PRGL¿H� HQ� SURIRQGHXU� OD� QDWXUH� GH�
leurs relations avec l’État et contribue à 
légitimer le principe de l’évaluation. 

http://www.cne-evaluation.fr/
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« La démarche contractuelle est fondée 
sur le fait que l’établissement se dote 
d’un projet, base de la négociation avec 
le ministère, par lequel cet établissement 
VH�¿[H�GHV�REMHFWLIV�HW�GpFULW�OHV�PR\HQV�
par lesquels il compte les atteindre. Et 
le ministère évalue ce projet, à la fois 
pour savoir s’il est de qualité et s’il ren-
contre les préoccupations de la politique 
nationale de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. […] Si l’on prend 
au sérieux l’autonomie et la démarche 
contractuelle, l’évaluation ne peut se 
réduire à mesurer la conformité d’un 
établissement, ou de ses composantes, 
aux indicateurs de performance que se 
donne l’État. Autrement dit, l’évaluation 
d’un établissement autonome ne peut 
faire l’impasse sur une connaissance, et 
une analyse, de sa stratégie. Ce qui a 
non seulement un impact sur les critères 

choisis pour l’évaluation, mais aussi sur 
les méthodes suivies » (Mérindol, 2008).

'DQV� FH� FRQWH[WH�� OHV� DXGLWV� GX� &1(�
DFFRUGHQW�XQ�LQWpUrW�SRQGpUp�DX[�VWDWLV-
tiques. L’objectif poursuivi est de four-
QLU� GHV� SLVWHV� GLDJQRVWLTXHV� DX[� pWD-
blissements dans l’ensemble de leurs 
activités : formation initiale et continue, 
UHFKHUFKH� VFLHQWL¿TXH� HW� YDORULVDWLRQ��
GLIIXVLRQ� GH� OD� FXOWXUH� VFLHQWL¿TXH� HW�
coopération internationale. Ils servent 
G¶DSSXL� DX[� SRXYRLUV� SXEOLFV� ORUV� GH�
O¶H[DPHQ�GX�SURMHW�G¶pWDEOLVVHPHQW�PDLV�
ne conditionnent en rien l’allocation des 
ressources O�.

Dans cette dynamique en faveur de la 
contractualisation, est également créé en 
1990, en complément du CNE, un autre 
organisme indépendant, l’OST, chargé 

Le CNE pratiquera 
ses audits jusqu’en 
2005, date à laquelle 
la création de la future 
agence d’évaluation 
de la recherche et 
de l’enseignement 
supérieur est déjà 
décidée. Le site du 
CNE est toujours 
actif ; on y retrouve 
l’ensemble des 
rapports publics 
par établissement 
et par thème, les 
rapports d’activité 
annuels adressés 
au Président de la 
République et une 
présentation détaillée 
de la méthodologie 
employée.

O

Dans la phase préalable d’auto-évaluation, les établissements peuvent s’appuyer 
sur le Livre des références (LDR), outil adaptable conçu pour les aider à identifier 
leurs forces et leurs faiblesses en termes de formation, de recherche et de 
management. En voici un extrait (version de novembre 2003, p. 14) en lien avec la 
qualité des formations :

Référence A.II.3 – L’offre de formation fait l’objet d’une évaluation régulière.

<� Critère 1 : Les enseignements sont évalués régulièrement.
<� Critère 2 : Les étudiants sont associés aux évaluations des enseignements et 

des formations.
<� Critère 3 : Les milieux professionnels participent aux évaluations.
<� Critère 4 : Les résultats des examens et des concours sont analysés et diffusés.
<� Critère 5 : Des commissions s’appuient sur les résultats des évaluations pour 

faire évoluer l’offre de formation et les enseignements.
<� Critère 6 : L’insertion professionnelle des diplômés fait l’objet d’un suivi perma-

nent qui est publié.

Référence A.II.4 – L’établissement a une politique d’amélioration de la pédagogie.

<� Critère 1 : Il existe un service ressource, en liaison avec le CEVU, qui favorise la 
réflexion pédagogique.

<� Critère 2 : Il existe des dispositifs de soutien à l’expérimentation pédagogique.
<� Critère 3 : L’engagement pédagogique des enseignants-chercheurs est pris en 

compte lors de l’examen des promotions locales.
<� Critère 4 : Des formations sont proposées aux enseignants.
<� Critère 5 : L’établissement organise la prise de responsabilités pédagogiques 

par les enseignants.
<� Critère 6 : L’établissement a mis en place des moyens de suivi des formations.
<� Critère 7 : Les différents personnels concernés sont associés à la mise en 

œuvre de l’offre de formation.

http://www.cne-evaluation.fr/
http://www.cne-evaluation.fr/
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de la production d’indicateurs relatifs 
DX[�DFWLYLWpV�GH�UHFKHUFKH�GHV�pWDEOLVVH-
ments.
De nouvelles polémiques vont alors voir 
le jour avec la publication de plusieurs 
rapports commandités par le ministère. 
Tous alertent sur le fait que les évalua-
tions déployées sont de mauvaise qua-
lité et qu’il convient de les améliorer en 
misant sur plus de transparence et d’ob-
jectivité. Tous plaident peu ou prou pour 
une qualité pédagogique renforcée et 
pour une association des étudiants à la 
démarche d’auto-évaluation O� :

<� le rapport de Michel Crozier (1990), 
L’évaluation des performances péda-
gogiques des établissements d’en-
seignement supérieur, préconise 
XQH� PLVH� HQ� °XYUH� GH� O¶pYDOXDWLRQ�
SDU� OHV� pWDEOLVVHPHQWV� HX[�PrPHV�
et s’inscrit dans une approche régu-
lative, qui viserait notamment à sen-
sibiliser les enseignants et leurs diri-
geants à une appréhension collective 
de l’activité d’enseignement. Il plaide 
SDU�H[HPSOH�SRXU�XQH�pYDOXDWLRQ�GHV�
formations qui aiguillonne la notion 
d’« équipe » O� ;

<� le rapport d’Alain Lancelot (1995), 
L’évaluation pédagogique des uni-
versitaires, développe une approche 
plus normative et donc plus prescrip-
tive. Il distingue des critères relatifs 
à la cohérence des formations et à 
la qualité pédagogique. Sur ce point 
précisément, il propose des critères 
assez formels (a minima ponctua-
lité, assiduité, respect des heures 
de services statutaires, régularité et 
rapidité avec laquelle les copies sont 
corrigées) et suggère que l’évalua-
tion par les étudiants ne commence 
qu’au second cycle ; 

<� le rapport de Maurice Gomel (1996), 
L’évaluation de la qualité d’un ensei-
gnement supérieur. Évaluer qui ou 
quoi et comment ?, reste dans la to-
nalité prescriptive du rapport Lance-
lot, tout en proposant une approche 
moins étroite. Il distingue l’évaluation 
de l’activité pédagogique individuali-
sée des universitaires, l’évaluation 
de la pertinence des enseignements 
universitaires (finalités, contenus…) 
et l’évaluation de la qualité pédago-

gique (méthodes, techniques et stra-
tégies d’enseignement) ;

<� le rapport Dejean (2002), L’éva-
luation de l’enseignement dans 
les universités françaises, a nourri 
les conclusions de l’avis publié par 
le Haut conseil de l’évaluation de 
l’école la même année et inspiré 
l’arrêté Lang du 23 avril 2002 abro-
gé depuis. Il observe que l’évalua-
tion de l’enseignement reste rare et 
peu soutenue dans les universités 
IUDQoDLVHV��TXH�VHV�HQMHX[�VRQW�PDO�
perçus par l’ensemble des acteurs 
HW� TXH� VD�PLVH� HQ�°XYUH� UHQFRQWUH�
des obstacles importants, notam-
ment du fait d’une absence de suivi 
au niveau central. Le HCEE conclut 
que l’État doit se positionner plus 
fermement et opter en faveur de 
mesures concrètes pour d’une part 
HQFRXUDJHU� OHV� H[SpULHQFHV� SRVL-
tives et en faire des points d’appui et 
pour d’autre part donner du sens à 
FHV� H[SpULHQFHV�� HQ� DUELWUDQW� VXU� OD�
place de l’évaluation de l’enseigne-
ment dans les procédures d’habili-
tation et de contractualisation, dans 
OHV� pYDOXDWLRQV� H[WHUQHV� �PHQpHV� j�
l’époque par le CNE) et dans la car-
rière des enseignants-chercheurs.

Ces questions d’évaluation de la qualité 
de l’enseignement, notamment par les 
étudiants, ont en effet du mal à se déve-
lopper en France, encore aujourd’hui. De 
QRPEUHX[�REVWDFOHV�OLpV�j�OD�IRLV�j�O¶pYD-
luation elle-même et à la non-reconnais-
sance des activités d’enseignement sont 
susceptibles d’en freiner le déploiement, 
tant à un niveau individuel que collectif 
(voire corporatiste). Dejean en dresse en 
2002 une analyse qui n’a rien perdu de 
son actualité 12 ans après. Le fait que la 
loi Savary de 1984 prône « la pleine indé-
pendance » et « l’entière liberté d’expres-
sion » des enseignants et chercheurs 
n’est pas sans incidence sur cette non-
progression. Plus fondamentalement, 
elle donne une assise juridique au statut 
G¶H[FHSWLRQ� GRQW� OHV� XQLYHUVLWDLUHV� IUDQ-
çais se réclament et constitue une belle 
illustration de ce que D’Iribarne (1989) 
nomme la « logique de l’honneur » O : 
tout comme dans les systèmes de 
castes, ce sont alors les droits et devoirs 

Une Petite histoire 
de l’évaluation de 
l’enseignement à 
l’université, publiée 
par Isabelle Chênerie 
en 2005, retrace les 
grandes étapes de 
la progression de la 
culture qualité en 
France.

O

O
« La différence 
entre la mesure de 
l’effort individuel 
et celle du résultat 
presque toujours 
collectif de cet effort 
constitue un des plus 
difficiles problèmes 
de l’évaluation. Le 
problème existe dans 
toutes les activités 
humaines. Mais il est 
considérablement 
aggravé pour l’activité 
universitaire du 
fait des spécificités 
de l’organisation 
universitaire : chaque 
enseignant agit 
comme un travailleur 
indépendant ou 
plutôt comme une 
artisan autonome 
directement en charge 
de sa contribution. 
L’organisation 
spontanée du travail 
n’est pas l’équipe 
intégrée mais la guilde 
de protection des 
artisans. Or le seul 
résultat qui compte 
et qui soit réellement 
mesurable, c’est ce 
que les étudiants 
tirent de l’ensemble 
de leurs prestations, 
c’est-à-dire du travail 
collectif de tous les 
enseignants en charge 
du programme qu’ils 
suivent. 
Une bonne évaluation 
ne peut donc porter 
directement sur 
les performances 
individuelles des 
enseignants. Elle doit 
viser d’abord le résultat 
collectif et avoir 
pour objectif de faire 
prendre conscience 
à chaque enseignant 
de sa contribution à 
ce collectif » (Crozier, 
1990).

http://sup.ups-tlse.fr/evaluation/art_ic.htm
http://sup.ups-tlse.fr/evaluation/art_ic.htm
http://sup.ups-tlse.fr/evaluation/art_ic.htm
http://sup.ups-tlse.fr/evaluation/art_ic.htm
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que se donne le groupe d’appartenance, 
en fonction du rang qu’il occupe par rap-
port à d’autres groupes, qui en dictent les 
agissements, contrairement à la logique 
de la vertu qui incite à respecter des lois 
qui s’appliquent à tous (Dejean, 2002).

En tout état de cause, la qualité de l’en-
seignement ne semble pas encore un en-
jeu en voie de normalisation. Les audits 
du CNE, à cet égard, n’ont pas fait levier 
ou du moins les 20 ans qu’ont duré ses 
DFWLRQV� Q¶RQW� SDV� VXI¿� DX� &RPLWp� SRXU�
pénétrer les cultures professionnelles. 
Bien évidemment les établissements ont 
investi dans la conception de dispositifs 
qui les aident à acquérir une meilleure 
connaissance interne de leurs activités, 
mais l’impact stratégique de ses audits 
est considéré comme faible, notam-
ment du fait d’un mauvais alignement 
des échéances du CNE avec celles du 
contrat d’établissement (Macarie-Florea, 
2010). Sans doute, le fait que les résul-
WDWV� Q¶LQÀXHQFHQW� SDV� FRQFUqWHPHQW� OHV�
décisions des pouvoirs publics a aussi 
pesé sur ce faible impact à l’interne (Cy-
termann, 2013).

L’ÉVALUATION INTÉGRÉE À LA 
MODE AERES

L’AERES (Agence d’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement supé-
rieur), créée en 2007, se positionne 
FRPPH� XQH� DJHQFH� RI¿FLHOOH� G¶H[SHU-
tise et assume d’emblée une mission 
d’aide à la décision pour les établisse-
ments… mais surtout pour le ministère. 
(OOH� SULYLOpJLH� XQH� DLGH� DX[� GpFLGHXUV�
SOXW{W�TX¶XQH�DLGH�DX[�pYDOXpV�HW�SU{QH�
une évaluation intégrée qui concentre 
les activités préalablement menées par 
plusieurs institutions (dont le CNE). 
L’objectif poursuivi est clairement la ré-
duction des dépenses publiques dans la 
mouvance du new public management 
(Cytermann, 2013).

Si la création de cette agence a été 
perçue comme introduisant une rupture 
IRUWH�� F¶HVW� HVVHQWLHOOHPHQW� SRXU� GHX[�
raisons, intimement liées, plaçant la 
)UDQFH� GDQV� XQH� FRQ¿JXUDWLRQ� LQpGLWH�
au regard de ses partenaires européens 

(Cytermann, 2013 ; Musselin et al., 
2012 ; Musselin, 2013) : 
<� d’une part le caractère désormais 

concentré et systématique de l’éva-
OXDWLRQ�H[WHUQDOLVpH�� SUDWLTXpH� VHORQ�
un calendrier quinquennal, à la fois 
sur les établissements, sur les unités 
de recherche et sur les formations, 
par une seule agence ;

<� d’autre part le fait que les résultats 
conditionnent en partie l’allocation de 
ressources par le ministère : dans le 
système d’information utilisé (SYM-
3$��� ¿JXUHQW� GHV� FULWqUHV� G¶DFWLYLWp�
et de performance issus directement 
des évaluations de l’AERES (cher-
cheurs publiants ou produisants, 
notes des unités de recherche).

Cette forme d’industrialisation O�, asso-
FLpH�DX[�UpIRUPHV�LPSDFWDQW�O¶DOORFDWLRQ�
des ressources (avec la création paral-
lèle de l’ANR, Agence nationale de la re-
FKHUFKH�TXL�FHQWUDOLVH�OH�¿QDQFHPHQW�VXU�
SURMHWV�GHV�XQLWpV�GH�UHFKHUFKH��H[HUFH�
un pouvoir normatif fort : on passe d’une 
logique de contrôle de la conformité 
H[� DQWH à une logique de régulation 
H[�SRVW de la qualité, obligeant plus ou 
PRLQV�H[SOLFLWHPHQW�WRXWHV�OHV�SDUWLHV�j�
revoir leur fonctionnement. Parce que 
le ministère s’en sert et les présidences 
d’université aussi. L’évaluation de la 
TXDOLWp��DX�F°XU�GHV�SURFHVVXV�GH�UpJX-
lation, joue alors un rôle d’aiguillon pour 
l’autonomie des universités (Cytermann, 
2013).

Une enquête menée par l’équipe de 
&KULVWLQH�0XVVHOLQ�PRQWUH�SDU�H[HPSOH�
TXH�OHV�pYDOXDWLRQV�H[WHUQHV�GH�O¶$(5(6�
renforcent la gestion centralisée et per-
mettent une répartition plus sélective des 
ressources au sein des établissements. 
$XWUHPHQW� GLW�� OHV� QRWHV� DWWULEXpHV� DX[�
unités de recherche et les projets ANR 
remportés par certaines unités sont utili-
VpV�SRXU�¿[HU�OHV�EXGJHWV�LQWHUQHV��&HV�
modalités d’évaluation deviennent alors 
largement incitatives et conduisent les 
acteurs à évoluer, voire à développer 
GHV� WDFWLTXHV� SRXU� VH� FRQIRUPHU� DX[�
normes, quoi qu’ils en pensent par ail-
leurs (Musselin et al., 2012). 

D’Iribarne Philippe 
(1989). La logique de 
l’honneur : gestion 
des entreprises et 
traditions nationales. 
Paris : Éd. du Seuil.

O

O
Lors de la campagne 
d’évaluation 2012-
2013, l’agence a 
notamment évalué 39 
établissements, 600 
unités de recherche, 
195 mentions 
de licence, 105 
spécialités de licence 
professionnelle, 280 
mentions de master 
(1 164 spécialités), 12 
mentions de master 
d’écoles d’ingénieurs, 
74 écoles doctorales, 
et a sollicité l’appui de 
plus de 4 000 experts.

http://www.aeres-evaluation.fr/
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Les instances spécialisées dans l’habi-
litation des formations n’ont pas été 
épargnées par ce basculement en fa-
veur d’une accréditation a posteriori. 
L’AERES étant amenée à évaluer les 
procédures d’habilitation de la commis-
sion des titres d’ingénieurs et de la com-
mission des formations de gestion (plu-
W{W� LQIpRGpH�DX[� DFFUpGLWDWLRQV� LQWHUQD-
tionales de type EQUIS ou AASCB) par 
H[HPSOH��FHV�LQVWDQFHV�VH�VRQW�WURXYpHV�
dans l’obligation de revoir leur position-
nement et d’ajuster leur fonctionnement, 
non sans tension (Cytermann, 2013).

Ces effets d’imposition se sont trouvés 
DPSOL¿pV�SDU� O¶XVDJH� OLWWpUDO�GHV�QRUPHV�
européennes, motivé principalement 
par une forte préoccupation de rationa-
lisation de moyens. Inscrite au registre 
européen EQAR depuis 2011, l’agence 
utilise effectivement les ESG de l’ENQA 
(2009), qu’elle interprète dans un pre-
mier temps comme une simple prescrip-
tion, contraignant les établissements à 
se positionner sur certains critères pré-
Gp¿QLV��$LQVL�OH�UpIpUHQWLHO�SRXU�O¶H[DPHQ�
des maquettes de master organise le 
jugement selon des critères implicites qui 
institutionnalisent une différenciation par 
OHV�PR\HQV�KXPDLQV��PDWpULHOV�HW�¿QDQ-
FLHUV�� GLVTXDOL¿DQWH� SRXU� OHV� IRUPDWLRQV�
non « rentables » (dont les débouchés 
QH�VRQW�SDV�FODLUHPHQW� LGHQWL¿DEOHV��SDU�
H[HPSOH�� $XWUHPHQW� GLW�� OHV� H[SHUWV� GH�
O¶$(5(6�VRQW�DWWHQWLIV�DX[� OLHQV�DYHF� OD�
UHFKHUFKH� ORFDOH� HW� DX[� EHVRLQV� pFRQR-
miques immédiats, à la pertinence de la 
IRUPDWLRQ� HQ� WHUPHV� G¶HIIHFWLIV�� GH� WDX[�
de réussite et de poursuite d’études ; 
LOV� H[DPLQHQW� DXVVL� OHV� IRUPHV� GH� VXLYL�
H[LVWDQWHV��FRQVHLO�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW��
évaluation par les étudiants, insertion) et 
de façon générale privilégient l’évalua-
tion des résultats et négligent celle des 
objectifs et des activités. Rien n’est dit ou 
presque sur la composition des équipes 
enseignantes, l’organisation des stages, 
l’équilibre entre enseignements théo-
riques et professionnels, les volumes 
horaires, etc. (Agulhon, 2013).

À l’issue des Assises de l’enseignement 
supérieur qui se sont déroulées de juil-
let à novembre 2012 partout en France, 
les rapports Berger (2012) et Le Déaut 

(2013) prônent une refondation com-
plète de l’AERES, cible de critiques trop 
vives pour connaître de simples ajuste-
PHQWV��/HV�GHX[�SUpFRQLVHQW�OD�VXSSUHV-
sion de la notation (des unités de re-
cherche et des formations) vécue comme  
GLVTXDOL¿DQWH� O�� LQYLWHQW� j� VLPSOL¿HU� OHV�
procédures, trop lourdes et redondantes. 
Le Déaut insiste pour que la nouvelle 
agence opère comme une autorité indé-
pendante garante de la qualité et la co-
KpUHQFH�GHV�pYDOXDWLRQV�GpOpJXpHV�DX[�
établissements et unités de recherche.

Sur la base de ces critiques, le protocole 
de l’AERES s’est assoupli, avec des in-
dicateurs moins normés et une tonalité 
générale moins prescriptive, comme en 
témoigne le guide réalisé pour la cam-
pagne d’évaluation 2014-2015 (2014) qui 
encourage plus ouvertement les établis-
sements à prendre en charge la produc-
tion d’indicateurs cohérents avec leurs 
activités. 

Dans cette version du guide 
de l’AERES, les questions 
d’évaluation des formations 
relèvent essentiellement du 
domaine 2 (recherche et 
formation), champ 2 (politique de 
formation initiale et continue).
Référence 3 : l’établissement suit 
et diffuse ses résultats, et met en 
œuvre des dispositifs d’évaluation 
et de management interne de la 
qualité :

<� des informations précises, 
complètes et fiables sont 
régulièrement publiées sur les 
formations. 

<� les résultats de l’activité de 
formation sont suivis réguliè-
rement, décrits objectivement 
et rendus publics. 

<� l’évaluation des formations et 
de leur contenu est effective 
et prise en compte par les 
équipes pédagogiques, les 
entités en charge de la forma-
tion, et l’établissement dans 
son ensemble.

 Lors de l’examen de la 
candidature de l’AERES 
au registre EQAR, les 
experts de l’ENQA ont 
émis certaines réserves 
relatives à la notation 
globale des labora-
toires et des forma-
tions, susceptible de 
les disqualifier pour 4 à 
5 ans et de simplifier à 
outrance les résultats 
devant être pris en 
compte dans les pro-
cédures d’allocation de 
moyens (Cytermann, 
2013).

O

http://www.aeres-evaluation.fr/Publications/Methodologie-de-l-evaluation/Vague-A-2016-2020/Campagne-d-evaluation-2014-2015-vague-A
http://www.aeres-evaluation.fr/Publications/Methodologie-de-l-evaluation/Vague-A-2016-2020/Campagne-d-evaluation-2014-2015-vague-A
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Supprimée par la loi n°  2013-660 du 
22 juillet 2013, l’AERES sera néan-
moins remplacée par le HCERES (Haut 
conseil de l’évaluation de la recherche 
et de l’enseignement supérieur) dès la 
publication du décret d’application cor-
respondant (article L114-3-1 du Code 
de la recherche). Missionnés par la 
ministre de l’Enseignement supérieur, 
Geneviève Fioraso, pour formuler des 
propositions concrètes quant au fonc-
tionnement de cette nouvelle instance, 
Pumain et Dardel (2014) privilégient un 
objectif d’amélioration de la qualité de 
la recherche et de la formation et repo-
sitionnent la mission d’évaluation dans 
la politique de site. Pour les formations 
proprement dites, les auteurs recom-
mandent une procédure allégée qui va 
dans le sens du scénario de Le Déaut 
(2013) sur la délégation de compé-
WHQFHV�DX[�pWDEOLVVHPHQWV���LO�V¶DJLW�GH�
passer « d’une évaluation exhaustive 
des maquettes de chaque diplôme à 
une analyse plus stratégique de l’offre 
de formation, pratiquée aux niveaux 
des sites et des établissements, et 
s’appuyant en particulier sur l’auto- 
évaluation et les évaluations par les 
étudiants ». 

En tout état de cause, quel que soit 
au final le périmètre d’action de cette 
nouvelle agence, qu’elle prône ou non 
un assouplissement des modalités éva-
luatives, d’autres mécanismes de red-
GLWLRQ� GH� FRPSWH� H[LVWHQW� GpVRUPDLV��
/H� SDVVDJH� SURJUHVVLI� DX[� 5&(� �UHV-
ponsabilités et compétences élargies) 
permettant d’acquérir une autonomie 
en matière de budget et de ressources 
humaines, conduit à des bouleverse-
ments bien plus profonds en termes 
de pilotage, et les audits de l’IGAENR 
réalisés dans ce cadre ne sont pas des 
formalités (Carassus & Dupuy, 2013). 

L’ÉVALUATION DES ENSEI-
GNEMENTS : UNE LÉGISLA-
TION HÉSITANTE

En France, le déploiement de l’évalua-
tion des enseignements est marqué 
par une valse hésitation des pouvoirs 
publics depuis 1992, signe d’une cer-

WDLQH� IULORVLWp� SROLWLTXH� IDFH� DX[� ERX-
leversements induits par des mesures 
qui ébranlent les valeurs mêmes de la 
profession universitaire, voire qui re-
quièrent la construction d’un nouveau 
système de valeurs (Dejean, 2002 ; 
Rege Colet, 2009). 

Obligatoire depuis 1997, l’évaluation 
des enseignements s’est développée 
de façon très disparate. Le rapport 
Dejean met en évidence des écarts de 
pratiques très importants à plusieurs 
QLYHDX[� �HQVHLJQDQWV�� GpSDUWHPHQWV��
établissements) et des initiatives, qui 
quelle que soit leur envergure, ne jouent 
aucun rôle dans les relations entre les 
universités et le ministère. Quelques 
établissements se distinguent : la dé-
PDUFKH� TXDOLWp� GH�%RUGHDX[� ��� SLORWpH�
par le CRAME (Centre de recherches 
appliquées en méthodes éducatives) et 
l’approche intégrée de l’OFIP (Obser-
vatoire des formations et de l’insertion 
professionnelle) à l’université Lille 1 par 
H[HPSOH��'HMHDQ��������

Si l’évaluation des formations, plus col-
OHFWLYH�� HVW� PLHX[� DFFHSWpH�� FHOOH� GHV�
enseignements se heurte à de nom-
EUHX[� REVWDFOHV�� OLpV� HQ� SDUWLFXOLHU� j�
la crainte qu’elle ne débouche sur une 
évaluation des enseignants. En géné-
ral, l’idée qu’elle puisse aider à la réso-
lution des problèmes posés par l’accueil 
GHV� QRXYHDX[� pWXGLDQWV� HW� FRQVWLWXHU�
un élément d’une politique d’amélio-
ration de la qualité de l’enseignement 
supérieur et d’une revalorisation des 
fonctions d’enseignement n’est pas loin 
d’être considérée comme subversive à 
l’époque (Dejean, 2002).

/HV� HQMHX[� VRQW�LOV� PLHX[� SHUoXV� DX-
MRXUG¶KXL� "� %LHQ� pYLGHPPHQW�� OH� IDLW�
qu’une agence nationale telle que 
l’AERES distribue des bons points a 
nécessairement influencé les pratiques 
locales : en témoignent les initiatives 
en matière d’auto-évaluation des for-
mations, de suivi de cohortes d’étu-
diants et de diplômés et d’approches 
par compétences présentées lors d’un 
colloque de l’AERES en 2012. Dans les 
IUT aussi, les directions se sont mobili-
sées pour mettre en place des outils de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2DB489B72FD49169E64B464C28697B86.tpdjo12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000027748427&cidTexte=LEGITEXT000006071190
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gestion de leurs formations, via notam-
ment l’évaluation par les étudiants (cf. 
colloque de l’ADIUT en 2013) : certains 
misent sur les protocoles proposés par 
l’université (IUT Lyon 1), d’autres déve-
loppent leur propre démarche quali-
té (IUT Strasbourg), d’autres encore 
investissent dans des démarches in-
ter-IUT (IUT Lyon 2). Des symposiums 
sont désormais organisés aussi dans 
des congrès tels que l’ADMEE-Europe 
ou l’AIPU, favorisant une prise de dis-
tance collective sur quelques dispositifs 
ORFDX[�O�.

Pour autant, les universités qui com-
PXQLTXHQW� VXU� OHXU� H[SpULHQFH� UHVWHQW�
peu nombreuses, et ce sont celles qui 

disposent depuis plusieurs années 
de structures dédiées ou de services 
d’appui à la pédagogie investis dans 
l’évaluation qui sont davantage por-
tées à partager l’avancement de leurs 
UpIOH[LRQV�� VLJQH� TXH� OHV� GLVSRVLWLIV�
ont besoin de temps pour mûrir. Celui 
de l’OFIP à l’université Lille 1 et celui 
d’ICAP à l’université Lyon 1, déployés 
dès les années 1990 O� font partie des 
plus anciens ; parmi les initiatives plus 
récentes, celles du SUP de l’université 
Paul Sabatier à Toulouse, du SUP de 
l’université Joseph Fourier à Grenoble 
ou bien encore du CIPE à l’université 
de Bourgogne retiennent l’attention, 
SDU� O¶DSSURFKH� pFRORJLTXH� HW� UpIOH[LYH�
qu’elles privilégient. 

L’évaluation des enseignements au CIPE (université de Bourgogne)
Né dans le cadre d’un projet de recherche Canada/Europe (FACDEV) en 
2004, le Centre d’innovation pédagogique et d’évaluation (CIPE) pilote la 
réalisation des enquêtes d’évaluation des formations et des enseignements 
par les étudiants, rendues obligatoires et systématiques par le conseil 
d’administration (selon un calendrier et des procédures précis). Son action 
s’inscrit à plusieurs niveaux : 
<� l’évaluation à la demande : chacun peut contacter le CIPE pour l’évalua-

tion d’un enseignement, d’un dispositif, d’une formation, d’une modalité 
particulière d’enseignement ;

<� l’évaluation des dispositifs de soutien des étudiants (cf. « Plan réussite en 
licence ») et des propres formations pédagogiques du CIPE proposées aux 
enseignants ;

<� l’évaluation des enseignements et des formations via des enquêtes auprès 
des enseignants et des données administratives.

Au CIPE, l’évaluation s’inscrit dans une logique d’accompagnement 
des enseignants dans leur mission d’enseignement. En produisant des 
informations, le CIPE permet aux enseignants de conforter ou modifier leurs 
pratiques, dans tous les cas, de la documenter. Pour ce faire, cette logique 
d’accompagnement s’appuie sur des liens étroits avec l’axe « Innovation 
pédagogique ». Enfin, le CIPE développe une logique de valorisation de 
l’investissement pédagogique des enseignants-chercheurs par le biais de 
publications sur l’évaluation.

(Cathy Perret, université de Bourgogne, Dijon, France)

Si l’on suppose les pratiques plus nom-
breuses et plus matures qu’en 2002, 
DXFXQH�pWXGH�QH�SHUPHW�GH�YpUL¿HU�FHWWH�
hypothèse et on imagine que, dans cer-
tains établissements, le sujet est encore 
VXI¿VDPPHQW� WDERX� SRXU� TXH� O¶pYD-
luation ne soit ni plus ni moins qu’une 
procédure bureaucratique. Ces évalua-

tions sont en effet d’autant plus fragiles 
TXH�O¶H[LVWHQFH�GH�VHUYLFHV�G¶DSSXL�j�OD�
pédagogie est loin d’être généralisée 
et que la législation en matière d’éva-
luation des enseignements, récemment 
PRGL¿pH��HVW� ORLQ�G¶DI¿FKHU�XQH�YRORQWp�
politique affermie. 

 Voir en particulier 
l’édition 2011 du 
congrès de l’ADMEE-
Europe, tout entier 
consacré au thème 
de l’évaluation dans 
l’enseignement supé-
rieur et qui a débouché 
sur la publication de 
quelques morceaux 
choisis dans Romain-
ville et al. (2012) ; 
plusieurs symposiums 
ont également traité la 
question de l’évalua-
tion de l’enseignement 
par les étudiants, lors 
des éditions 2014 des 
congrès de l’ADMEE 
Europe à Marrakech et 
de l’AIPU à Mons.

O

O
Les activités du CRAME 
à Bordeaux 2, égale-
ment très tôt impliqué 
dans l’évaluation des 
enseignements, sont 
en cours de redéfini-
tion suite à la fusion de 
trois universités borde-
laises en janvier 2014.

http://cipe.u-bourgogne.fr/missions-du-cipe/evaluation.html
http://www.admee2011.fr/theme.html
http://admee2014.ma/ocs/index.php/admee2014/2014/paper/view/219
http://admee2014.ma/ocs/index.php/admee2014/2014/paper/view/219
http://hosting.umons.ac.be/php/aipu2014/joomla/
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La mention de l’évaluation par les étu-
diants dans la version courante du guide 
GH� O¶$(5(6� ������� FRQ¿UPH� TXH� FHV�
modalités ne sont pas reconnues comme 
stratégiques : elles sont associées au 
domaine de la réussite étudiante (pas à 
celui de la recherche et de la formation), 
sous une forme qui relativise tout lien 
avec une visée administrative, qui ne 
dit rien non plus de sa visée formative 
et qui signale simplement l’intérêt des 
étudiants pour un apprentissage de la 
citoyenneté.

Avec l’abolition de l’arrêté du 23 avril 
2002 (le plus prescriptif à ce jour en 
matière d’évaluation par les étudiants, 

PDLV�DXVVL�OH�SOXV�DPELWLHX[�TXDQW�j�VRQ�
utilisation), la tendance est d’aller vers 
une responsabilisation plus forte des 
pWDEOLVVHPHQWV�GDQV�OH�FKRL[�GHV�PRGD-
OLWpV� G¶pYDOXDWLRQ� j� PHWWUH� HQ� °XYUH��
basée notamment sur le renforcement 
des conseils de perfectionnement. La 
dimension formative de l’évaluation par 
les étudiants reste présente (arrêté du 
9 avril 1997), mais le lien avec l’habili-
WDWLRQ�GHV� IRUPDWLRQV�GLVSDUDvW��2I¿FLHO-
lement, il s’agit plutôt de stimuler le dia-
logue entre les équipes pédagogiques, 
OHV�pWXGLDQWV�HW� OHV�PLOLHX[�VRFLRSURIHV-
sionnels en vue d’améliorer la qualité 
des formations (cf. arrêté du 22 janvier 
2014). 

Chronologie de la législation française 1992-2014
en matière d’évaluation des enseignements

Détail des textes en vigueur sur le carnet Éduveille

NB : les références en italique ci-dessous correspondent aux textes abrogés.

Arrêté du 26 mai 1992 relatif au diplôme d’études universitaires générales, 
licence et maîtrise (arrêté Lang - NOR: MENZ9202416A), version révisée du 
10 octobre 1995, en vigueur - Titre IV Habilitation et évaluation – Art. 24
Il introduit pour la première fois la possibilité d’une évaluation des 
enseignements via notamment l’appréciation des étudiants, à la demande du 
conseil d’administration de l’établissement.

Arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d’études universitaires générales, 
à la licence et à la maîtrise (arrêté Bayrou - NOR: MENU9701083A), version 
révisée du 15 avril 1997, en vigueur - Titre IV Habilitation et évaluation – Art. 
23 
Il distingue l’évaluation des formations (organisation des études) réalisée 
à la demande du conseil d’administration de l’établissement et évaluation 
des enseignements dans une visée formative (qui prend en considération 
l’appréciation des étudiants et dont les résultats sont destinés aux seuls 
enseignants). 

Arrêté du 23 avril 2002 relatif aux études universitaires conduisant au grade 
de licence (arrêté Lang - NOR: MENS0201070A), révisé le 1er août 2011, 
abrogé au 1er septembre 2012, remplacé par l’arrêté du 1er août 2011.
Les articles 20 et 21 introduisaient l’obligation de mettre en œuvre 
l’évaluation des formations et des enseignements selon des modalités 
variées, permettant la participation de tous les étudiants et prévoyaient que 
les résultats soient communiqués au ministère dans le cadre de sa démarche 
contractuelle avec l’établissement et au CNE dans le cadre des évaluations 
périodiques qu’il conduisait.

http://eduveille.hypotheses.org/6322
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006448036&cidTexte=LEGITEXT000006079184
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006448995&cidTexte=LEGITEXT000005623249
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006448995&cidTexte=LEGITEXT000005623249
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000590566
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Ces récentes évolutions de la législation 
sont-elles à interpréter comme une avan-
cée, dans la mesure où la prescription est 
moins forte, ou comme un recul du fait que 
l’évaluation des enseignements n’est plus 
DVVRFLpH�DX[�SURFpGXUHV�G¶KDELOLWDWLRQ��QH�
joue qu’un rôle indirect dans les évalua-
WLRQV�H[WHUQHV�HW�GDQV� OHV�GpPDUFKHV�GH�
contractualisation, et n’intervient en aucun 
cas dans la carrière des enseignants-
FKHUFKHXUV� "� /HV� DXWHXUV� GX� UDSSRUW� GX�
HCEE de 2002 abonderaient sans doute 
pour cette seconde lecture, mais laissons 
le HCERES s’installer… avant de juger.

ÉVALUATION 
DES PROCESSUS 
D’ENSEIGNEMENT-
APPRENTISSAGE

Cette partie s’intéresse plus précisément 
au troisième volet de la démarche quali-
té telle qu’elle est formalisée par Hénard 
(2010), à savoir les dynamiques d’ensei-
gnement et d’apprentissage. Il s’agit de 
UHQGUH� FRPSWH� GH� WUDYDX[� UpFHQWV� SHU-

mettant d’appréhender l’évaluation au 
plus près des pratiques enseignantes et 
étudiantes, via les dispositifs d’EEE (éva-
luation des enseignements par les étu-
diants) et de discuter de ce qui rapproche 
ou au contraire oppose l’évaluation des 
enseignements et celle des formations 
d’une part et l’évaluation des enseigne-
ments et celle des enseignants d’autre 
part (Romainville & Coggi, 2009 ; Younès 
& Romainville, 2012).

30 ANS D’EEE, 30 ANS DE 
TENSIONS

Malgré la poursuite d’un même objectif 
qualité, cette évaluation des situations 
d’enseignement et d’apprentissage donne 
lieu à un nombre considérable de disposi-
WLIV��FKDFXQ�G¶HX[�VH�UDSSRUWDQW�j�GHV�YD-
leurs différentes de ce qui fonde la qualité 
de l’enseignement et de la manière dont 
il convient de la mesurer. L’évaluation 
par questionnaire auprès des étudiants 
est sans conteste la pratique la plus ré-
pandue, soit pour recueillir leur degré de 
satisfaction, soit pour analyser leurs per-
FHSWLRQV� UHODWLYHV�j� O¶H[SpULHQFH�G¶HQVHL-

Arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence (NOR: ESRS1119411A), révisé le 1er 
septembre 2012, remplace l’arrêté du 23 avril 2002, en vigueur jusqu’au 1er 
septembre 2014
L’arrêté est en vigueur au moment de la rédaction de ce dossier, mais il sera 
abrogé au 1er septembre 2014, et remplacé par l’Arrêté du 22 janvier 2014. 
L’article 19 préconise la mise en place de conseils de perfectionnement pour 
chaque formation et une évaluation des formations et des enseignements 
notamment au moyen d’enquêtes régulières auprès des étudiants. La 
perspective est d’améliorer la qualité des formations, les résultats de ces 
évaluations sont destinés au conseil de la composante et au CEVU.

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations 
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence 
professionnelle et de master (NOR: ESRS1331410A), en vigueur au 1er 
septembre 2014 - Titre 1er Dispositions communes aux diplômes nationaux 
de licence, de licence professionnelle et de master – Art. 5 
L’article 5 reprend globalement la trame de l’article 19 de l’Arrêté du 1er août 
2011 qu’il remplacera au 1er septembre 2014. La visée décisionnelle dans 
le cadre d’une démarche d’auto-évaluation est amplifiée : les évaluations 
servent d’appui à l’évolution de l’offre des formations et la position des 
conseils de perfectionnement, désormais destinataires des résultats des 
évaluations, est renforcée.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024465721&cidTexte=JORFTEXT000024457754&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028545275&cidTexte=JORFTEXT000028543525&categorieLien=id&dateTexte=20140901
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028545275&cidTexte=JORFTEXT000028543525&categorieLien=id&dateTexte=20140901
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gnement. Certains pays ont ainsi déployé 
des enquêtes nationales alors que les 
établissements d’enseignement supérieur 
mettent partout en place des enquêtes 
systématiques. 

En Amérique du Nord, l’évaluation des en-
seignements est déployée de façon plus 
systématique HW� HVW� PLHX[� GRFXPHQWpH��
Une étude longitudinale de Seldin et al. 
(2007, 1re�pGLWLRQ�GDWpH�GH�������FRQ¿UPH�
que l’EEE est déployée dans la quasi-to-
talité des établissements et que des mo-
dalités telles que l’auto-évaluation à l’aide 
du dossier d’enseignement (teaching dos-
sier ou portfolio��HW� O¶H[DPHQ�GX�PDWpULHO�
d’enseignement par les pairs ont connu 
l’une et l’autre une forte progression en 
30 ans et sont présentes respectivement 
dans 60 % et 40 % des universités améri-
FDLQHV�j�OD�¿Q�GHV�DQQpHV������

/¶(((�HVW�QpH�GDQV�OHV�DQQpHV������DX[�
États-Unis sous la pression des associa-
tions étudiantes qui souhaitaient inciter les 
enseignants à se préoccuper de la quali-
té de leurs cours en publiant des « black 
books » ; elle est donc contemporaine 
d’une position plus active et engagée des 
étudiants dans la vie académique. Dans 
la décennie suivante, l’apparition des pre-
miers services d’appui à la pédagogie a 
contribué à légitimer une approche ré-
ÀH[LYH�GH�O¶DFWLYLWp�HQVHLJQDQWH���FHUWDLQV�
enseignants ont commencé à s’approprier 
la démarche à titre personnel, pour nourrir 
OHXU� UpÀH[LRQ�SpGDJRJLTXH��'DQV� OHV�DQ-
nées 1980, ce sont les autorités des uni-
versités « ordinaires » qui se sont empa-
rées de ces modalités d’évaluation, dans 
le double but de faire la preuve de leur 
YDOHXU�DMRXWpH�HQ�HQVHLJQHPHQW��IDFH�DX[�
universités d’élite) et de disposer d’outils 
pour les arbitrages en matière de promo-
tion et de renouvellement de contrat des 
HQVHLJQDQWV�� &¶HVW� GRQF� DYHF� OHV� GLI¿-
cultés économiques apparues dans les 
années 1980 que la visée administrative 
d’aide à la décision pour la carrière s’est 
développée en Amérique du Nord et que 
OHV�SUHPLqUHV�FRQWHVWDWLRQV�VH�VRQW�H[SUL-
mées, ouvrant la voie à un courant plé-
thorique de recherche. Dans les faits, les 
GHX[� YLVpHV�� DGPLQLVWUDWLYH� HW� IRUPDWLYH��
semblent aujourd’hui largement confon-
dues, mais les EEE ne sont pas mobili-

sées pour l’évaluation des formations : 
les procédures d’accréditation qui inter-
viennent tous les 5 à 10 ans dans les éta-
EOLVVHPHQWV� DPpULFDLQV� Q¶H[DPLQHQW� SDV�
(encore) la qualité pédagogique à l’aune 
de ces évaluations par les étudiants et il 
Q¶H[LVWH�SDV�G¶pYDOXDWLRQV�QDWLRQDOHV�GHV�
programmes de premier cycle (Bernard, 
2011 ; Leeds-Hurwitz & Hoff, 2012).

En Europe, les démarches d’évaluation 
intégrant les points de vue des étudiants 
ne sont pas nées de revendications étu-
diantes, ni de l’institutionnalisation de 
pratiques enseignantes informelles. Si les 
SUHPLqUHV�LQLWLDWLYHV�UHPRQWHQW�j�OD�¿Q�GHV�
DQQpHV�������DORUV�TXH�OHV�WUDYDX[�IRQGD-
teurs de Black et Wiliam (1998) sur l’éva-
luation formative acquéraient une large 
popularité, leur entrée dans les établisse-
ments s’est effectuée par le politique et en 
particulier par les injonctions en faveur de 
la qualité de l’enseignement, corollaires 
GHV�WUDYDX[�G¶KDUPRQLVDWLRQ�PHQpV�GDQV�
le cadre du Processus de Bologne : un 
FRQWH[WH� TX¶RQ� SHXW� HVWLPHU�PRLQV� IDYR-
rable à leur propagation.

Mais il n’est pas rare que cette étape initiale 
de déploiement ne s’intègre pas dans une 
analyse plus large de l’adéquation entre 
moyens et objectifs : en donnant l’illusion 
d’une démarche structurée, ces ques-
tionnaires, davantage considérés comme 
XQH�¿Q�TX¶XQ�PR\HQ��OLPLWHQW�OD�GpPDUFKH�
qualité à une évaluation des cours par les 
étudiants. Un peu comme « l’arbre qui 
cache la forêt » (Rege Colet, 2009). On 
YLVH�O¶H[SOLFLWDWLRQ�HW�G¶XQH�FHUWDLQH�IDoRQ�
on renforce les non-dits sur le nombre de 
questionnaires conçus par les universités 
et supposés être renseignés par les étu-
diants, sur le nombre de réponses effec-
WLYHPHQW� FROOHFWpHV�� VXU� OD� QRQ�H[SORLWD-
tion des résultats… Malgré une littérature 
VFLHQWL¿TXH� DERQGDQWH�� DYHF� GHV� FHQ-
taines de recherches empiriques et méta-
DQDO\VHV�GHSXLV�OD�¿Q�GHV�DQQpHV�������OD�
démarche dans son ensemble reste sou-
vent caractérisée par une forte bureaucra-
tie et un faible ancrage dans la recherche. 
$X� ¿QDO�� RQ� REVHUYH� XQH� contradiction 
fondamentale entre la richesse des ré-
ÀH[LRQV�HW�OD�VWpUpRW\SLH�GHV�SUDWLTXHV  
(Romainville & Coggi, 2009).
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La pénétration de l’EEE comme levier 
stratégique de la qualité de l’enseig-
QHPHQW� SHXW� GRQF� rWUH� TXDOL¿pH� GH�
« lente ». Les résistances les plus com-
munément observées au niveau des 
enseignants concernent d’une part la 
conception libérale du métier liée à la 
« liberté académique » dont ils béné-
¿FLHQW�� HW� G¶DXWUH� SDUW� O¶LOOpJLWLPLWp� GHV�
étudiants, perçus comme fondamen-
talement incompétents, à évaluer les 
prestations d’enseignement. L’une et 
l’autre formes de résistance, d’intensité 
YDULDEOH� VHORQ� OHV� SD\V� RX� OHV� FRQ¿JX-
rations locales, sont assimilables à la 
perception d’un système d’évaluation 
qui sert à contrôler ou à porter un juge-
ment de valeur sur l’activité enseignante 
(Dejean, 2002 ; Detroz & Blais, 2012).

Pour tenter de comprendre ce que pour-
rait être une utilisation raisonnée et 
raisonnable de l’évaluation des ensei-
gnements par les étudiants, nous nous 
référons très largement à plusieurs 
publications francophones récentes qui 
proposent une synthèse des recherches 
nord-américaines et/ou européennes 
(Detroz, 2008 ; Romainville & Coggi, 
2009 ; Younès, 2009 ; Bernard, 2011 ; 
Romainville et al., 2013 ; Younès & Ro-
mainville, 2012) O ��&HV�WUDYDX[�PHWWHQW�
HQ� pYLGHQFH� GHX[� W\SHV� GH� WHQVLRQV�
constitutives de ces pratiques évalua-
tives (Younès et al., 2013) :
<� entre une visée formative liée au dé-

veloppement professionnel des en-
seignants, une visée administrative 
OLpH�DX[�GpFLVLRQV�GH�FDUULqUH�HW�XQH�
démarche institutionnelle qui s’inscrit 
dans une perspective d’amélioration 
des formations ; 

<� sur les conditions de validité de 
l’EEE, avec des questions relatives à 
OD�¿DELOLWp�GHV�SRLQWV�GH�YXH�H[SULPpV�
par les étudiants, à la validité psy-
chométrique des questionnaires et à 
la validité d’usage (ses effets).

L’analyse de ces tensions, à laquelle 
nous nous livrons maintenant, montre 
que la position du curseur entre une 
approche générique et une approche 
FRQWH[WXDOLVpH� GH� OD� TXDOLWp�� HQWUH� XQH�
démarche imposée et une démarche 
concertée, entre une perspective for-

mative et une perspective stratégique 
connaît des variations considérables 
tant au niveau des politiques publiques 
TX¶j�FHX[�GHV�JRXYHUQDQFHV� ORFDOHV�HW�
des fonctionnements facultaires.

DES ÉTUDIANTS QUI 
COMPTENT

Le fait que les étudiants aient leur mot 
à dire sur les enseignements qu’ils 
reçoivent n’a en soi rien de subversif. 
C’est davantage le fait de les considérer 
comme des clients à satisfaire qui pré-
sente des risques de dérive consumé-
riste, ou bien le fait de bureaucratiser à 
O¶H[FqV�OHV�SDVVDWLRQV�GH�TXHVWLRQQDLUHV�
sans impulser de dialogue, ni de suivi. 
Sans miser sur le fait que la réussite est 
le fruit d’une co-responsabilité et d’une 
co-production entre l’enseignant et les 
étudiants. Sans problématiser leur par-
ticipation à la vie universitaire ni consi-
GpUHU�OD�YDOHXU�GH�O¶H[SpULHQFH�FLWR\HQQH�
(Younès & Romainville, 2012 ; Younès et 
al., 2013).

La student voice dans les enquêtes 
nationales

Les étudiants prennent d’ailleurs au 
VpULHX[� FHV� TXHVWLRQV� G¶pYDOXDWLRQ�� /D�
perspective de la student voice qui s’est 
considérablement propagée dans les 
SD\V�DQJOR�VD[RQV�GHSXLV�XQH�TXLQ]DLQH�
d’années s’inscrit dans des pratiques 
militantes généralement localisées. Bien 
plus qu’un ralliement métaphorique, elle 
traduit le souhait des étudiants de peser 
GDQV� OHV� GpFLVLRQV� TXL� LQÀXHQW� VXU� OHXU�
YLH�G¶pWXGLDQW�HW�OHXU�H[SpULHQFH�G¶pWXGH��
En Europe, l’engagement récent de 
l’ESU dans le projet QUEST constitue 
une belle illustration de cette mouvance 
(ESU 2012 ; ESU 2013a et b ; Galan 
Palomares et al., 2013). Le modèle 
d’évaluation proposé par le syndicat 
étudiant représente une contribution à la 
construction d’une vision commune de 
la qualité de l’enseignement en Europe, 
GDQV� OH� FDGUH� GHV� WUDYDX[� PHQpV� SDU�
l’ENQA en vue de la révision des ESG.

<� Detroz (2008) : 
article de synthèse 
sur les études de 
validité de l’EEE, en 
particulier celles 
portant sur les biais ; 

<� Romainville & Coggi 
(2009) : ouvrage de 
réflexion sur la mise 
en œuvre de l’EEE 
dans des universités 
québécoises, 
françaises, belges, 
italiennes et 
africaines ; 

<� Younès (2009) : 
chapitre qui propose 
une lecture des 
conceptions 
anglo-saxonnes 
de l’évaluation de 
l’enseignement 
supérieur dans 
ses dimensions 
réflexives et 
régulatrices ; 

<� Bernard (2011) : 
ouvrage conçu 
comme un guide 
pratique, qui 
mêle science et 
expérience pour 
proposer des 
pistes d’actions en 
matière d’évaluation, 
d’amélioration et 
de valorisation de 
l’enseignement ; 

<� Younès & 
Romainville (2012) : 
numéro complet 
de la revue Mesure 
et évaluation en 
éducation consacré 
à l’EEE, avec en 
particulier un 
article conclusif 
sur les perspectives 
raisonnées de l’EEE ; 

<� Romainville 
et al. (2013) : 
ouvrage composé 
de quelques 
contributions au 
colloque 2011 de 
l’ADMEE Europe, 
qui offre une vision 
systémique des 
problématiques 
évaluatives à 
l’université (avec un 
chapitre de synthèse 
sur les paradoxes de 
l’EEE).

O

http://en.wikipedia.org/wiki/Student_voice
http://www.esu-online.org/
http://www.quest.esu-online.org/
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À propos du projet QUEST (2010-
2013) piloté par l’ESU
Financé en partie par la 
Commission européenne, le 
projet QUEST, nourri par un 
travail d’enquêtes solide, offre 
une vision multidimensionnelle 
de la qualité, composée 
d’une part des contenus 
enseignés et des modalités 
pédagogiques et d’autre part 
des équipements et services 
offerts et plus généralement du 
climat universitaire. Les étudiants 
apprécient de se sentir membres 
à part entière de la communauté 
universitaire (et donc partenaires 
des décisions) et estiment que 
leurs années d’études constituent 
une étape essentielle dans leur 
développement personnel et/ou 
citoyen. 
Pour soutenir concrètement 
ce positionnement comme 
agents de la qualité (plutôt que 
comme clients), l’ESU a lancé 
en 2009 un groupe d’étudiants-
experts en assurance qualité 
pour stimuler les échanges entre 
étudiants de différents pays et 
fournir un accompagnement 
aux organisations étudiantes qui 
souhaitent s’engager dans cette 
voie.

Pour autant cette initiative européenne 
semble encore isolée. Dans certains 
pays où la student voice� H[LVWH� GHSXLV�
plus longtemps, des enquêtes nationales 
ont été déployées pour évaluer la 
perception qu’ont les étudiants de leur 
environnement d’études. Les plus 
connues d’entre elles, le CEQ et la 
NSSE, bénéficient d’une assise solide 
respectivement en Australie et en 
Amérique du Nord et sont mobilisées 
par les universités dans le cadre d’un 
processus d’amélioration de la qualité 
de leurs formations.

La plus ancienne d’entre elles, le CEQ 
(Course Experience Questionnaire), 
mesure depuis plus 20 ans la percep-
WLRQ� TX¶RQW� OHV� GLSO{PpV� GH� OHXU� H[Sp-
rience d’études à l’issue de leur premier 
cycle dans une université australienne. 
Le protocole d’enquête est basé sur 
une recherche conduite par Rams-
den et Entwistle en Grande Bretagne 
(1981), qui distingue cinq dimensions 
(et vingt-quatre items) susceptibles de  
favoriser des apprentissages en profon-
deur O� . Ces dimensions sont considé-
rées comme stables pour évaluer un pro-
gramme d’étude dans son ensemble : 
qualité de l’enseignement ; clarté des 
objectifs ; quantité de travail ; méthodes 
d’évaluation (des étudiants) ; dévelop-
pement d’habiletés génériques O.

Les données collectées par le CEQ (et 
SDU� GHX[� DXWUHV� HQTXrWHV� FRPSOpPHQ-
taires) O�  sont publiées dans des rap-
ports annuels mis à la disposition des 
étudiants. Certaines universités, telles 
l’université de Sydney, se servent du 
CEQ depuis des années comme d’un 
indicateur de performance pour déci-
der des ressources à allouer à tel ou 
tel département. En 2008, le CEQ a été 
LQWpJUp� DX[� RXWLOV� GpFLVLRQQHOV� GH� O¶DG-
ministration centrale australienne dans 
le cadre de la gestion de son budget de 
soutien à l’enseignement. Il est égale-
ment devenu un outil diagnostique de 
SUHPLHU� FKRL[� SRXU� OHV� pWDEOLVVHPHQWV�
engagés dans un processus continu 
d’amélioration de leurs formations foca-
lisé sur l’ingénierie pédagogique, plutôt 
que sur le développement professionnel 
des enseignants (Barrie & Ginns, 2007).

Une autre enquête longitudinale, la 
NSSE (National Survey of Student En-
gagement), développée par l’univer-
sité d’Indiana, s’est répandue depuis le 
GpEXW�GHV�DQQpHV�������DX[�eWDWV�8QLV�
mais aussi au Canada, avec pour objec-
tif d’évaluer le degré d’engagement des 
étudiants dans leurs études et ce qu’ils 
perçoivent des efforts déployés par l’ins-
titution qui les accueille pour les aider à 
réussir. Elle est administrée à la fin des 
première et dernière années académi-
ques du premier cycle dans les colleges 
SDUWLFLSDQWV� ����� DX[� eWDWV�8QLV� HQ�

Cf. Ramsden, P. & 
Entwistle, N.J. (1981). 
Effects of acade-
mic departments on 
students’ approaches 
to studying. British 
Journal of Educational 
Psychology, vol. 51 n° 
3, p. 368–383.

O

O
L’enquête NSS (Natio-
nal Student Survey) 
déployée depuis 2005 
par Ipsos MORI repose 
sur les mêmes fonde-
ments théoriques que 
le CEQ. Elle s’adresse 
aux étudiants en fin 
de premier cycle dans 
les universités du 
Royaume-Uni. Gibbs 
(2010) déplore que 
les principaux critères 
relevant effectivement 
du niveau d’engage-
ment des étudiants 
dans leurs études 
soient paradoxalement 
(devenus) facultatifs 
dans ces deux ques-
tionnaires.

Le CEQ est articulé 
avec deux autres en-
quêtes, GDS (Graduate 
Destination Survey) et 
PREQ (Postgraduate 
Research Experience 
Questionnaire), visant 
respectivement à 
rendre compte de 
l’orientation prise à 
l’issue du premier cycle 
(poursuite d’études 
ou insertion profes-
sionnelle) et à évaluer 
l’expérience des étu-
diants ayant achevé 
des études doctorales.

O

http://www.graduatecareers.com.au/research/start/agsoverview/ctags/ceqo/
http://nsse.iub.edu/
http://www.thestudentsurvey.com/
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2010). Quatre dimensions structurent 
le questionnaire, en plus des informa-
tions relatives au profil des étudiants : 
participation à des activités éducatives 
PXOWLSOHV���H[LJHQFHV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�HW�
nature stimulante des cours ; perception 
de l’environnement d’études ; estima-
tion de leur développement individuel, 
en tant qu’étudiant et que personne, 
depuis le début du college.

Cette entrée par l’engagement des 
étudiants est assez originale. Qu’il 
s’agisse de mesurer le niveau de défi 
intellectuel offert par les cours, la part 
d’apprentissage actif et collaboratif ou 
bien la quantité et qualité des interac-
tions entre enseignant et étudiants, tous 
ces indicateurs, testés sur plusieurs 
centaines d’établissement, constituent 
aujourd’hui une mesure fiable de l’en-
gagement des étudiants dans leurs 
études et corrélativement de leur réus-
site, caractérisée par des indicateurs 
de performance mais aussi de « gain » 
(ce qui a changé pendant la formation), 
voir Pascarella et al. (2010). La NSSE 
est ainsi utilisée par les établisse-
ments pour identifier leurs faiblesses en 
termes d’enseignement et pour démon-
trer l’impact positif lié à l’introduction de 
certaines méthodes pédagogiques O�.

En France, on pense naturellement à 
l’enquête triennale de l’OVE (Observa-
toire de la vie étudiante) sur les condi-
tions de vie des étudiants. Basée sur le 
prérequis d’une liaison entre cognition 
et socialisation (et donc d’une relation 
entre les perceptions étudiantes et le 
FRQWH[WH� G¶DSSUHQWLVVDJH��� HOOH� FRP-
porte des éléments susceptibles d’ap-
préhender la qualité de l’enseignement. 
Mais comme l’enquête Génération du 
CEREQ, elle n’a pas été conçue pour 
analyser et rendre publiques les varia-
tions au niveau des établissements. 

Plus de 30 000 étudiants ont participé 
à l’édition 2010 et répondu à des ques-
tions permettant d’apprécier leur établis-
sement (relations avec les enseignants 
et le personnel administratif, équipe-
ments pédagogiques, culturels, spor-
tifs, etc.), leur formation (information sur 
la formation, entraide entre étudiants, 

intérêt des cours, disponibilité des en-
seignants, qualité pédagogique des en-
seignants) et leurs pratiques d’études 
(temps consacré au cours et au travail 
personnel, absentéisme, fréquentation 
de la bibliothèque, motivations, etc.). 
Si la granularité « établissement » n’est 
SDV�H[SORLWpH�� OHV� UpVXOWDWV�PHWWHQW�HV-
sentiellement en évidence le poids de 
la filière d’études : c’est l’emprise du 
contexte disciplinaire, parmi les va-
ULDEOHV�H[WHUQHV��TXL�SUpGLW�OH�PLHX[�OHV�
variations de perception de l’environ-
nement d’études et de conduites adop-
tées par les étudiants. Des résultats qui 
plaident, dès lors, pour des instruments 
de mesure de la qualité définis au plus 
près des pratiques d’enseignement et 
d’apprentissage (Paivandi, 2012).

La fiabilité du jugement des 
étudiants

Certaines réticences à prendre part à des 
EEE peuvent être observées chez les 
étudiants, surtout dans des formations 
à effectifs réduits, quand enseignants et 
étudiants sont placés dans une relative 
SUR[LPLWp�RX�TXDQG�OHV�HQVHLJQDQWV�RQW�
OH�SRXYRLU�G¶LQÀXHU�VLJQL¿FDWLYHPHQW�VXU�
OHXUV�SDUFRXUV��'DQV�FHV�FRQ¿JXUDWLRQV�
particulières, la question cruciale de la 
préservation de l’anonymat peut alors 
conduire l’administration à opter pour un 
questionnaire papier (Romainville & Co-
ggi, 2009). Mais d’une façon générale, 
les étudiants apprécient plutôt le fait 
qu’on leur demande leur avis et, quand 
ils remplissent les questionnaires, le font 
DYHF�VpULHX[���OHV�TXHVWLRQV�RXYHUWHV�QH�
servent pas de défouloir et leur contenu 
HVW� FRKpUHQW� SDU� UDSSRUW� DX[� TXHVWLRQV�
fermées (Marsh, 2007 ; Bernard, 2011).

La question de la compétence des étu-
diants à évaluer leurs enseignements, 
soulevée de façon récurrente par les 
détracteurs et résistants à l’EEE, paraît 
cependant mal posée : il ne s’agit pas 
GH� SUpVXSSRVHU� O¶H[LVWHQFH� G¶XQH� FRP-
pétence générique, mais de créer les 
conditions favorables pour un engage-
ment des étudiants dans leurs études, 
l’EEE pouvant dès lors servir d’aiguillon 
(Detroz & Blais, 2012).

Du fait de sa notoriété, 
elle a été déclinée en 
deux enquêtes com-
plémentaires, la FSSE 
(Faculty Survey of 
Student Engagement) 
et la BCSSE (Beginning 
Colleges Survey of 
Student Engagement), 
avec pour objectif de 
mesurer respective-
ment les perceptions 
qu’ont les enseignants 
de l’engagement de 
leurs étudiants et les 
représentations qu’ont 
les néo-étudiants des 
attentes de l’ensei-
gnement supérieur à 
leur égard. Toutes ces 
enquêtes mettent en 
évidence les écarts de 
perception entre les 
sondés sur le travail à 
fournir en dehors des 
cours.

O

http://www.ove-national.education.fr/enquete/presentation
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S’il est avéré que les étudiants sont in-
fluencés dans leurs jugements par leur 
SURSUH� UDSSRUW� DX[� pWXGHV� �0LFKDXW��
2009), ils sont également considérés 
comme des observateurs de première 
ligne, capables de fournir une rétroac-
tion concrète dans le cadre d’une éva-
luation formative et dont les opinions 
répétées constituent des indications 
fiables des habiletés des enseignants 
pour l’administration (Centra, 1993 ; 
Seldin et al., 2007 ; Marsh, 2007 ;  
Detroz, 2008 ; Romainville & Coggi, 
2009 ; Bernard, 2011). 

Plusieurs méthodes ont été employées 
pour prouver la fiabilité du jugement 
étudiant : certaines recherches ont 
montré les convergences entre les 
appréciations des étudiants et celles 
des enseignants pour un même cours ; 
d’autres ont souligné la cohérence des 
résultats collectés selon des méthodes 
différentes ; d’autres enfin ont établi 
une corrélation entre l’évaluation posi-
tive d’un enseignement et la réussite à 
XQ� H[DPHQ� ILQDO� VWDQGDUGLVp� �'HWUR]��
2008 ; Romainville & Coggi, 2009).

Si toutes ne présentent pas la même 
robustesse et si les résultats ne sont 
SDV� XQLYRTXHV�� LO� H[LVWH� XQ� IDLVFHDX�
d’arguments convergents en faveur 
de la validité d’une démarche d’EEE. 
3DUPL� FHV� WUDYDX[�� OHV� pWXGHV� GH� ELDLV�
apparaissent d’un grand intérêt pour 
FRPSUHQGUH�TXHOV�VRQW�OHV�IDFWHXUV�H[R-
gènes qui influencent positivement ou 
négativement l’évaluation, quelles sont 
les caractéristiques de l’enseignant, de 
l’étudiant ou de l’environnement qui in-
terfèrent en définitive sur les réponses 
(Detroz, 2008) O�.

/D� OLWWpUDWXUH� UHOqYH� SDU� H[HPSOH� TXH�
le fait d’être un enseignant novice qui 
s’adresse à un grand groupe d’étu-
GLDQWV�HX[�PrPHV�QRYLFHV��HQ�SUHPLqUH�
année) dans un cours obligatoire aug-
mente la probabilité d’être moins bien 
évalué, comparativement à un profes-
VHXU� WLWXODLUH�H[SpULPHQWp�TXL�HQVHLJQH�
un cours optionnel (choisi) à un groupe 
restreint d’étudiant en fin d’études. 

L’impact d’autres critères peut en re-
vanche être considéré comme margi-
nal, même si les mythes subsistent, en 
particulier dans les représentations des 
HQVHLJQDQWV� HX[�PrPHV�� /H�genre par 
H[HPSOH�LQWHUYLHQW�SHX��OHV�pWXGLDQWV�QH�
varient pas significativement dans leur 
jugement selon que le cours est donné 
par un enseignant et une enseignante. 
De même le fait d’être un excellent com-
municant ou de faire preuve d’enthou-
siasme pour la matière n’est pas sys-
tématiquement corrélé à une meilleure 
évaluation ; le même scepticisme peut 
être appliqué au fait d’être sympathique 
et chaleureux. D’une façon générale, 
les recherches montrent que les étu-
diants savent faire la différence entre 
une attitude et une compétence.

S’agissant des biais relatifs à la relation 
de travail entre l’enseignant et l’étu-
diant, il est également établi qu’un en-
seignant indulgent dans la notation ou 
peu exigeant envers les étudiants n’est 
SDV� PLHX[� pYDOXp�� /HV� UpVXOWDWV� VRQW�
très clairs concernant la quantité de 
WUDYDLO�GHPDQGp�DX[�pWXGLDQWV���FH�VRQW�
OHV� HQVHLJQDQWV� OHV� SOXV� H[LJHDQWV� TXL�
obtiennent les meilleurs scores ; ils sont 
plus ambivalents concernant le rapport 
à la note espérée ou obtenue, mais 
globalement une surévaluation des étu-
diants ne garantit pas une surévaluation 
du cours.

Si la variance liée à la personnalité de 
l’étudiant n’est pas mise en évidence, sa 
motivation initiale pour le cours compte : 
ainsi il est établi que l’intérêt pour la 
matière influence à la fois les appren-
tissages et les résultats de l’EEE, dans 
une proportion qui peut être importante. 
En revanche, leur jugement s’avère 
relativement stable dans le temps : les 
anciens étudiants diplômés, une fois 
insérés dans la vie professionnelle, ne 
changent pas d’opinion.

'H� PrPH�� OHV� FRQWH[WHV� G¶HQVHLJQH-
ment semblent impacter à la marge les 
évaluations : la taille de l’auditoire peut 
être neutralisée, et la variance discipli-
naire, a priori légèrement défavorable 
DX[� PDWKpPDWLTXHV� HW� DX[� PDWLqUHV�
scientifiques, ne permet pas de conclure 

Le jeu-questionnaire 
de l’université de 
Montréal sur la validité 
de l’évaluation de 
l’enseignement par 
les étudiants peut 
être testé avant de lire 
les paragraphes qui 
suivent…

O

http://www.beepe.umontreal.ca/evaluation_enseignement/jeu_questionnaire.html
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que certaines disciplines sont systéma-
WLTXHPHQW�PLHX[�pYDOXpHV�TXH�G¶DXWUHV�

Les recherches montrent que certaines 
conditions inhérentes au dispositif 
d’EEE peuvent influencer positivement 
OHV� UpSRQVHV� �� OH� IDLW� SDU� H[HPSOH� TXH�
l’enseignant soit physiquement présent 
dans la salle au moment de l’évaluation 
et lorsque les étudiants savent que leur 
jugement va compter pour la promotion 
de l’enseignant.

&HW� LQYHQWDLUH� GHV� YDULDEOHV� H[RJqQHV�
peut sembler troublant. S’agit-il vérita-
EOHPHQW�GH�ELDLV�"�6RQW�HOOHV�VDQV� OLHQ�
DYHF� OD� TXDOLWp� GH� O¶HQVHLJQHPHQW� "�
/¶H[DPHQ� GH� OD� OLWWpUDWXUH� SHUPHW� GH�
conclure à une forte ambivalence, 
avec des recherches qui utilisent tour 
à tour ces résultats pour défendre ou 
au contraire discréditer l’EEE (Detroz, 
2008). Une telle ambivalence plaide en 
définitive pour une meilleure prise en 
FRPSWH� GX� FRQWH[WH� GDQV� OD� GpILQLWLRQ�
de la qualité et pour une démarche nég-
ociée et concertée impliquant conjoin-
tement enseignant(s) et étudiants 
(Younès & Romainville, 2012 ; Younès 
et al., 2013). 

VERS UNE MISE EN ŒUVRE 
MOINS NORMATIVE

Le « pourquoi » conditionne le 
« comment »

L’évaluation des enseignements peut 
répondre à différents objectifs : fournir 
un diagnostic à l’enseignant, améliorer 
la formation des étudiants, informer les 
GpFLVLRQV� DGPLQLVWUDWLYHV� UHODWLYHV� DX[�
enseignants, valoriser l’enseignement, 
pFODLUHU�OHV�FKRL[�GH�FRXUV�GHV�pWXGLDQWV�
RX�ELHQ�HQFRUH�IRXUQLU�GHV�GRQQpHV�DX[�
chercheurs (Bernard, 2011). Mais les 
politiques d’évaluation ne sont pas tou-
MRXUV�H[SOLFLWHV�TXDQW�DX[�REMHFWLIV�SRXU-
suivis, et les frontières entre évaluation 
de formations, évaluation des enseigne-
ments et évaluation des enseignants 
d’une part et entre évaluation adminis-
trative (contrôle) et évaluation forma-
tive (accompagnement) d’autre part 

s’avèrent souvent poreuses (Romain-
ville & Coggi, 2009 ; Younès & Romain-
ville, 2012 ; Younès et al., 2013).

'DQV� FHV� GpEDWV�� GHX[� SRVLWLRQV� VRQW�
observées : certains considèrent qu’une 
démarche de type institutionnelle ou ad-
ministrative (sommative) n’est pas com-
patible avec une approche formative et 
que les visées doivent être clairement 
distinguées et incarnées dans des proto-
FROHV�VpSDUpV��3RXU�G¶DXWUHV��LO�Q¶H[LVWH�
SDV�GH�OLJQH�GH�GpPDUFDWLRQ�IL[H��WRXWH�
YLVpH�IRUPDWLYH�Q¶pWDQW�SDV�H[HPSWH�GH�
visée sommative, en particulier quand il 
s’agit d’améliorer les enseignements ; à 
l’inverse une évaluation sommative peut 
conduire à des ajustements au niveau 
des pratiques individuelles d’enseigne-
ment (Centra, 1993 ; Younès, 2009). 
Pour autant, insister sur ce qui sépare 
a peu de chance de fédérer, il est pré-
férable de mettre l’accent sur l’adhésion 
des acteurs, la pertinence des critères 
et la qualité du suivi pour encourager 
une dynamique positive (Romainville & 
Coggi, 2009 ; Younès et al., 2013).

Miser sur les convergences ne veut 
pas dire privilégier un seul protocole. 
Il semble établi qu’une évaluation for-
mative à mi-trimestre, menée à l’initia-
tive de l’enseignant sur l’un ou l’autre 
de ses cours ou sur une dimension 
donnée de son activité (utilisation des 
VXSSRUWV�SDU�H[HPSOH���j�O¶DLGH�G¶XQ�LQV-
trument simple, oral ou écrit, a toutes 
les chances de l’aider à améliorer son 
enseignement. Il peut s’appuyer sur 
l’aide des conseillers pédagogiques qui 
élaborent souvent leurs propres grilles 
d’analyse ou bien utiliser des FODVVURRP�
DVVHVVPHQW�WHFKQLTXHV (CATs) (Ange-
lo & Cross, 1993) pour bénéficier d’une 
rétroaction indicative rapide facilitant 
les ajustements. La démarche dans ce 
cas est résolument qualitative et oblige 
les tiers impliqués (conseillers pédago-
giques) à une certaine confidentialité 
(Bernard, 2011).

Les évaluations systématiques des 
enseignements et des formations, 
quelle que soit leur fréquence, sont en 
revanche plutôt quantitatives et inter-
viennent à la fin des cours ou des cycles 
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d’études. Elles donnent lieu à une diver-
sité de configurations. Elles peuvent par 
H[HPSOH�rWUH�FRQIRQGXHV���XQ�TXHVWLRQ-
naire contrôlé par l’administration cen-
trale, permettant de collecter des don-
nées consolidées à l’échelle de l’insti-
tution dans le cadre d’une démarche 
d’auto-évaluation, est complété par des 
questions proposées directement par 
les composantes qui en font alors une 
H[SORLWDWLRQ�©�ORFDOH�ª��

Elles peuvent aussi être séparées : 
l’évaluation des formations relève alors 
H[FOXVLYHPHQW� GH� OD� UHVSRQVDELOLWp� GHV�
autorités centrales ; son but n’est pas 
d’améliorer l’enseignement, mais de 
disposer d’indicateurs tangibles pour 
faire évoluer son offre globale de for-
mations et négocier la reconduite des 
habilitations ; la granularité recherchée 
n’est donc pas celle des enseignements 
et les données agrégées sont alors de 
nature très diverse. Une évaluation dis-
tincte des enseignements (et des ensei-
gnants) relève alors de la responsabi-
lité de la composante et peut s’incar-
ner dans des protocoles plus ou moins 
FRPSOH[HV�HW�SOXV�RX�PRLQV�QRUPDOLVpV�
au niveau de l’université, selon que 
l’objectif est de détecter des problèmes 
éventuels (« GpWHFWHXU�GH�IXPpH ») ou 
bien d’analyser le bien-fondé de tel ou 
WHO� FKRL[� SpGDJRJLTXH�� &HWWH� pYDOXD-
tion des enseignements peut aussi être 
réalisée à l’initiative des enseignants, 
afin de leur fournir une rétroaction sur 
l’ensemble de leurs prestations (cours 
PDJLVWUDX[�� WUDYDX[�SUDWLTXHV�� VXSHUYL-
sion des stages, encadrement des mé-
moires, etc.) dans la perspective d’une 
demande de promotion. L’enseignant 
peut alors être invité à choisir ses ques-
tions dans une banque d’énoncés ou 
sélectionner les questionnaires corres-
SRQGDQW�DX[�VLWXDWLRQV�G¶HQVHLJQHPHQW�
à évaluer, si ces outils sont mis à dispo-
sition par l’établissement.

Une gestion équilibrée de l’effort 
à l’UJF
La charte Qualité des formations 
et des enseignements, déployée à 
l’université Joseph-Fourier depuis 
janvier 2012, s’appuie sur un 
dispositif à trois niveaux :
<� l’évaluation institutionnelle 

des formations est centralisée 
et pilotée par l’institution ;

<� l’évaluation institutionnelle 
des enseignements est un 
étage intermédiaire pouvant 
différer d’une composante à 
l’autre ; il est pensé comme 
une évaluation indicative sys-
tématique, volontairement 
légère, agissant comme un  
« détecteur de fumée » ;

<� l’analyse approfondie et 
confidentielle d’une situation 
d’enseignement est réalisée à 
la demande d’un enseignant 
ou d’une équipe enseignante ; 
elle est portée par les conseil-
lers pédagogiques du service 
universitaire de pédagogie, 
ceux-ci étant soumis à une 
clause de confidentialité.

Ce choix est original et permet 
une meilleure gestion de 
l’effort, en réservant les moyens 
importants à deux situations 
pertinentes : lorsque l’équipe 
enseignante en exprime le 
souhait, et/ou lorsque les 
étudiants expriment une 
insatisfaction. 

(Julien Douady, université 
Joseph-Fourier Grenoble 1, 

Grenoble, France).

8Q�H[HPSOH�GH�FHV�FRQ¿JXUDWLRQV�YDULpHV�
est donné par Berthiaume et al. (2011) 
qui, à partir d’une grille composée de qua-
tre principes (FRQ¿GHQWLDOLWp�� UHVSRQVD-
ELOLWp�� DGDSWDELOLWp� HW� UpÀH[LYLWp) O, 
montrent que le positionnement des sys-
tèmes d’EEE peut être plus ou moins for-
matif. Ainsi l’université de Lausanne se 
situe clairement dans une démarche de 
soutien au développement pédagogique. 

Ces quatre principes, 
dérivés des travaux de 
Centra (1993), sont 
détaillés comme suit. 
Avec la confidentialité, 
l’enseignant pilote son 
EEE et est dépositaire 
des données ; la 
responsabilité implique 
que l’enseignant 
décide quel 
enseignement faire 
évaluer et quand ;  
la démarche d’EEE 
s’adapte à l’enseignant 
(et non l’inverse) ; et 
la réflexivité induit que 
l’EEE formative est 
associée à du conseil, 
l’enseignant est 
accompagné.

O

http://www.ujf-grenoble.fr/medias/fichier/la-qualite-des-formations-et-des-enseignements-ujf-version-validee-cevu-janvier-2012_1338456216959.pdf
http://www.ujf-grenoble.fr/medias/fichier/la-qualite-des-formations-et-des-enseignements-ujf-version-validee-cevu-janvier-2012_1338456216959.pdf
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'DQV� OHV� GHX[� DXWUHV� XQLYHUVLWpV� H[D 
minées (McGill au Québec et Louvain en 
Belgique), les visées institutionnelle, ad-
ministrative et formative sont poursuivies 
simultanément. Dans l’une, la répartition 
semble équilibrée alors que dans l’autre la 
visée de contrôle prédomine (mais les 
enseignants peuvent demander l’appui du 
service de pédagogie universitaire à tout 
PRPHQW���8QH� FRQ¿JXUDWLRQ�HVW�HOOH� SOXV�
HI¿FDFH� TX¶XQH� DXWUH� SRXU� DPpOLRUHU� GH�
O¶HQVHLJQHPHQW� "�&¶HVW� WRXWH� OD� TXHVWLRQ�
des recherches conduites par les au-
teurs…

Multiples dimensions et qualité 
psychométrique

L’idée de pouvoir miser sur quelques 
dimensions universelles de la qualité de 
l’enseignement, nous l’avons vu, doit être 
Gp¿QLWLYHPHQW�FRQVLGpUpH�FRPPH�LOOXVRLUH��
À cette étape d’élaboration des question-
naires, plusieurs méthodes peuvent être 
employées : s’appuyer sur les théories 
d’apprentissage, enquêter auprès des 
étudiants ou confronter les points de vue 
des acteurs (étudiants, enseignants, ad-
ministrateurs, conseillers pédagogiques) ; 
toutes sont assimilables à une démarche 
VFLHQWL¿TXH��5RPDLQYLOOH��������

/H�IDLW�TX¶DXFXQH�Gp¿QLWLRQ�DFFHSWDEOH�SDU�
tous, comme c’est le cas pour la recherche 
(nombre de publications dans des revues 
GH� SUHPLHU� UDQJ�� WDX[� GH� FLWDWLRQV�� HWF����
quoi qu’on en pense par ailleurs (Gingras, 
2014), ne puisse être stabilisée, consti-
tue clairement un frein à l’adhésion des 
enseignants et nourrit l’argumentaire des 
détracteurs de l’EEE (Romainville, 2010). 
C’est sans doute une des raisons pour 
ODTXHOOH� GHV� FHQWDLQHV� GH� WUDYDX[� �GqV�
le début des années 1980 avec Cohen, 
Feldman et Marsh) se sont penchés sur 
les qualités psychométriques des ques-
tionnaires, dans l’objectif de démontrer 
leur validité. 

On distingue ainsi les promoteurs d’un 
instrument multidimensionnel com-
plet, applicable dans toutes les situa-
tions� �0DUVK� SDU� H[HPSOH�� HW� OHV� SDUWL-
sans d’une approche globale ou spé-
FL¿TXH, basée soit sur quelques critères 

génériques soit sur une sélection de cri-
WqUHV� VSpFL¿TXHV� H[SORLWDEOHV� GDQV� XQ�
FRQWH[WH�GRQQp��$EUDPL�HW�G¶$SROORQLD�SDU�
H[HPSOH��

/HV�WUDYDX[�IRQGDWHXUV�GH�)HOGPDQ�GDQV�
les années 1970 ont conduit à la construc-
tion d’une matrice d’une vingtaine d’items 
regroupés en trois catégories (presen-
tation, facilitation, regulation) proche de 
celle proposée quelques années après 
par Marsh et dont la notoriété perdure 
encore aujourd’hui. Implémentée dans 
un instrument standardisé mondialement 
connu, le SEEQ (Students’ evaluation of 
educational quality instrument), la matrice 
de Marsh repose sur neuf dimensions dé-
clinées en 33 items (Marsh, 2007) O�.

Parmi les instruments multidimensionnels 
largement répandus dans les pays anglo-
VD[RQV� ¿JXUH� DXVVL� O¶IDEA (Instructional 
development and effective assessment), 
initié par Hoyt aussi dans les années 1970 
et aujourd’hui administré par l’associa-
tion IDEA Education. Le questionnaire, 
dans sa version longue, comporte trois 
entrées (l’enseignant, les progrès réalisés 
HW�OH�FRXUV��HW����TXHVWLRQV�SUpGp¿QLHV�TXL�
présentent la particularité de donner une 
ODUJH�SODFH�DX[�PRGDOLWpV�G¶DSSUHQWLVVDJH�
(connaissances factuelles, résolution de 
SUREOqPH�� H[SUHVVLRQ� RUDOH�� WUDYDLO� HQ�
équipe, etc.).

S’ils reconnaissent que la qualité de l’en-
seignement peut être multidimensionnelle, 
FHX[� TXL� SODLGHQW� SRXU� XQH� PHVXUH� JOR-
EDOH�RX�VSpFL¿TXH�HVWLPHQW�TXH�FHWWH�PXO-
tidimensionnalité est rétive à la mesure et 
qu’un questionnaire unique, aussi multidi-
mensionnel soit-il, ne peut rendre compte 
de la diversité des types d’enseignement : 
conçu le plus souvent en référence à un 
modèle transmissif de l’enseignement, le 
questionnaire s’avère peu adapté pour 
pYDOXHU�OD�TXDOLWp�GDQV�GHV�FRXUV�DX[�PR-
GDOLWpV�SOXV�H[SpULHQWLHOOHV��DSSUHQWLVVDJH�
FROODERUDWLI��SDU�SURMHW��HWF���SDU�H[HPSOH��
D’autres arguments sont également avan-
cés : Abrami et d’Apollonia montrent que 
les évaluations des étudiants, concentrées 
sur des dimensions génériques telles que 
donner un cours, faciliter les interactions 
et évaluer les apprentissages, sont suf-
¿VDQWHV� SRXU� FDSWXUHU� XQH� DSSUpFLDWLRQ�

Les 9 dimensions 
du SEEQ : (1) valeur 
de l’apprentissage/
des études ; (2) 
enthousiasme de 
l’enseignant ; (3) 
organisation et 
clarté ; (4) interaction 
avec le groupe ; (5) 
rapport individuel 
avec l’enseignant ; 
(6) étendue de la 
matière présentée ; (7) 
examens et notation ; 
(8) devoirs et lectures ; 
(9) capacité globale à 
enseigner.

O

http://ideaedu.org/
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générale et que la complexité des 
instruments constitue de surcroît un 
frein� j� O¶H[SORLWDWLRQ� GHV� UpVXOWDWV� WDQW�
pour améliorer l’offre de formation que 
pour appuyer les transitions profession-
nelles des enseignants (Abrami et al., 
2007).

Gibbs (2010) propose pour sa part 
une alternative intéressante, basée sur 
quatre types de critère qui réintroduisent 
la biographie de l’enseignant et la per-
ception que les étudiants ont, non pas 
seulement de l’activité de l’enseignant, 
mais aussi de leur propre activité : taille 
du groupe classe, niveau d’effort et 
G¶HQJDJHPHQW� GHV� pWXGLDQWV�� SUR¿O� GHV�
HQVHLJQDQWV��H[SpULHQFH�HW�IRUPDWLRQ��HW�
qualité et quantité du feedback reçu par 
les étudiants sur leur travail. Il observe 
que les variables les plus pertinentes 
SRXU� TXDOL¿HU� OH� QLYHDX� G¶HQJDJHPHQW�
VRQW� OH�QLYHDX�GH�Gp¿� LQWHOOHFWXHO�� O¶DP-
pleur des apprentissages actifs et colla-
boratifs et la quantité et qualité des inte-
ractions entre enseignant et étudiants.

Pour revenir à la typologie des « 3P » 
(Gibbs, 2010), on voit bien que ce sont 
moins les dimensions relatives à l’éta-
EOLVVHPHQW�HW�DX[�UpVXOWDWV�GHV�DSSUHQ-
tissages qui cristallisent les débats psy-
chométriques, que celles qui relèvent 
précisément du processus d’enseigne-
ment-apprentissage et de la relation 
entre l’enseignant et les étudiants, et 
qui sont susceptibles de générer des 
effets de brouillage entre évaluation des 
enseignements et évaluation des ensei-
gnants. 

/HV�WUDYDX[�G¶$EUDPL�et al. (2007), dans 
la mise en évidence de la qualité des en-
seignements, attestent également d’une 
frontière ténue entre évaluation des 
enseignements et des enseignants. 
Ils démontrent que, malgré leur variabi-
lité, les instruments sont généralement 
construits à partir d’une catégorisation 
FRPPXQH� pWURLWHPHQW� OLpH� DX[� TXDOLWpV�
de l’enseignant comme instructeur et 
comme personne, en lien avec son rôle 
de régulateur ; une quatrième dimension 
générique, relativement indépendante 
des trois autres, concerne l’expertise 
disciplinaire.

Toute la difficulté à cette étape de 
construction des questionnaires 
consiste à trouver un niveau de stan-
dardisation qui soit capable de rendre 
FRPSWH�GHV�YDULDQFHV�FRQWH[WXHOOHV�WRXW�
HQ� VDWLVIDLVDQW� DX[� EHVRLQV� GH� FRPSD-
raison. Les termes du débat entre instru-
ment multidimensionnel versus instru-
ment générique ou spécifique semblent 
conduire à privilégier des instruments 
complexes dans une perspective for-
mative et à opter pour des évaluations 
globales quand la finalité est liée à des 
HQMHX[�GH�FDUULqUH��$EUDPL�et al., 2007).

Contextes et validité d’usage

Pour sortir des débats interminables sur 
la validité « interne » des questionnaires, 
certains chercheurs proposent de consi-
dérer la validité de l’instrument à l’aune 
des effets produits par l’EEE sur l’ensei-
gnement et l’apprentissage. Ce serait 
alors la capacité du dispositif d’éva-
luation à entraîner des changements 
(attendus ou inattendus) à différents 
QLYHDX[�GX�V\VWqPH�G¶HQVHLJQHPHQW�TXL�
confèrerait à l’EEE sa validité d’usage. 
D’autres types de preuves peuvent en 
effet être mobilisées, largement issues 
GX� FRQWH[WH� �� EDVpHV� VXU� GHV� FULWqUHV�
H[WHUQHV� �FRQYHUJHQFH� DYHF� OHV� DXWR�
évaluations de l’enseignant, note de 
O¶pWXGLDQW�j�O¶H[DPHQ��pYDOXDWLRQ�SDU�OHV�
pairs ou les administrateurs ou par des 
REVHUYDWHXUV� H[WpULHXUV�� FRPPHQWDLUHV�
pFULWV� GHV� pWXGLDQWV�� HWF��� �� D[pHV� VXU�
la fidélité ou la cohérence (plus forte 
quand le nombre d’évaluateurs aug-
PHQWH����D[pHV�VXU�OD�FRQVpTXHQFH��LP-
pact sur le développement profession-
nel et les pratiques enseignantes). Les 
auteurs signalent que cette nouvelle 
conception de la validité, fondée sur un 
questionnement centré sur l’utilité réelle 
de l’EEE, est d’ores et déjà actée dans 
les Standards for educational and psy-
chological testing de l’AERA, l’APA & le 
NCME (1999), qui font référence en ma-
tière de psychométrie (Detroz & Blais, 
2012 ; Younès et al., 2013) O�.

Ces normes ont 
été élaborées 
conjointement par 
trois associations : 
American Educational 
Research Association 
(AERA), American 
Psychological 
Association (APA) 
et National Council 
on Measurement in 
Education (NCME) ; 
la première version 
remonte à 1966, la 
version courante est 
datée de 1999, une 
nouvelle version est 
annoncée pour 2014.

O

http://teststandards.org/
http://teststandards.org/
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Institutionnalisation et démarche 
participative

La qualité du questionnaire ne fait pas 
tout… Ce sont les conditions d’implé-
mentation de l’ensemble du dispositif 
qui sont cruciales et en particulier son 
institutionnalisation. Si l’EEE n’est 
pas intégrée dans la politique de l’éta-
blissement (au moyen d’une charte 
SDU� H[HPSOH� O� ), elle court en effet le 
risque d’être interprétée comme large-
ment marquée par les points de vue des 
personnes en charge du dossier et son 
potentiel mobilisateur en sera amoindri. 
D’autres recommandations sont émises 
dans la littérature. Nous transcrivons ici 
FHOOHV�TXL�UHVVRUWHQW�GHV�WUDYDX[�GH�5R-
mainville (voir notamment Romainville 
& Coggi, 2009 ; Younès & Romainville, 
2012) : 
<� faire en sorte que les enseignants ne 

doivent pas être dépossédés, mais 
au contraire impliqués dans toute la 
démarche : définition des objectifs, 
procédures, critères et modalités de 
circulation de l’information, usages 
et publicités des résultats ;

<� prévoir un questionnaire avec une 
partie commune, permettant d’ob-
tenir des résultats consolidés à 
l’échelle de l’établissement, et avec 
XQH� SDUWLH� DGDSWpH� DX[� HQVHLJQH-
ments concernés ;

<� YHLOOHU� j� VH� SUpVHUYHU� GH� WRXW� H[FqV�
conduisant à faire de l’évaluation 
pour l’évaluation et à ce que la fré-
quence d’administration et la lon-
gueur des questionnaires soient rai-
sonnables ;

<� épargner dans un premier temps les 
innovations pédagogiques pour évi-
ter de stigmatiser ce qui pourrait re-
lever de maladresses ou de simples 
tâtonnements ;

<� privilégier une diversité de méthodes 
d’évaluation (quantitative/qualita-
tive ; pendant/à la fin des cours ; 
outils synthétiques/analyses plus 
approfondies...) pour croiser les ré-
sultats ;

<� prêter attention à l’information faite 
DX[� pWXGLDQWV�� WDQW� VXU� OHV�PRWLIV� HW�
les procédures que sur les effets 
(quelles améliorations à l’issue des 

pYDOXDWLRQV�"���
<� travailler la cohérence entre l’EEE 

et d’autres modalités d’évaluation, 
dans la perspective d’une démarche 
qualité plus globale visant les forma-
tions, voire l’institution ;

<� ne pas négliger l’accompagnement 
QL� OH�VXLYL��HQ�pWDQW�SDU�H[HPSOH�DW-
tentif à la manière de communiquer 
des résultats négatifs… 

8Q�PRGqOH�XQLTXH�HW� WUDQVIpUDEOH�Q¶H[-
iste pas. Les évolutions récentes de 
l’EEE invitent à sortir des approches 
normatives voire mécanistes qui ont 
longtemps prédominé, pour privilégier 
des modèles plus participatifs, inscrits 
dans une temporalité variable selon 
OD� SUpH[LVWHQFH� G¶XQH� ©� FXOWXUH� SpGD-
gogique ». Pour Younès et al. (2013), 
il s’agit de développer une culture de 
l’EEE en tant que dispositif concerté 
et négocié et d’engager tous les acteurs 
GDQV�XQ�SURFHVVXV�GH�UpIOH[LYLWp�FROOHF-
tive, y compris les étudiants, dans le 
cadre d’une éducation à la citoyenneté 
académique. L’approche se doit d’être 
« écologique », dans le sens où le milieu 
dans lequel l’enseignement se tient doit 
être pris en compte car il influence le 
sens que les acteurs accordent à l’acte 
d’enseigner et d’apprendre.

Pour autant, ces démarches participa-
tives ne sont pas garanties par le simple 
fait de réunir des acteurs autour d’une 
table, et le débat peut être largement 
pollué par des questions de détail. Le 
leadership doit être ferme, basé sur une 
IL[DWLRQ�SUpDODEOH�GHV�pWDSHV�HW� GX� FD-
lendrier, pour acter les décisions au fur 
et à mesure. Les avancées, pour res-
pecter une certaine linéarité, requièrent 
chez le porteur de projet une habileté 
à gérer des cercles concentriques, avec 
des allers-retours constants entre le col-
lectif et l’intersubjectif (Detroz, 2014). 
De la crédibilité du processus dépend 
la crédibilité du jugement, c’est-à-dire la 
manière dont il est reçu par les ensei-
gnants (Hurteau, 2013).

La pérennité du dispositif passe par une 
inscription de l’EEE dans une planifica-
WLRQ�SOXULDQQXHOOH�H[SOLFLWH�HW�SDU�GH�VXE-
WLOV�MHX[�G¶pTXLOLEUH�HQWUH�GHV�GpPDUFKHV�

Voir par exemple la 
Charte de l’évalua-
tion formative des 
enseignements et des 
formations par les étu-
diant-e-s validée par 
le CEVU de l’université 
Lyon 1. 

O

http://icap.univ-lyon1.fr/accompagnement-pedagogique/evaluations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations-577804.kjsp
http://icap.univ-lyon1.fr/accompagnement-pedagogique/evaluations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations-577804.kjsp
http://icap.univ-lyon1.fr/accompagnement-pedagogique/evaluations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations-577804.kjsp
http://icap.univ-lyon1.fr/accompagnement-pedagogique/evaluations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations-577804.kjsp
http://icap.univ-lyon1.fr/accompagnement-pedagogique/evaluations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations/evaluation-des-enseignements-et-des-formations-577804.kjsp
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top down contrôlées par l’administration 
et des démarches bottom up à l’initia-
tive des enseignants. En aval, les liens 
entre évaluation et décision doivent être 
QL� WURS� IRUWV�SRXU�QH�SDV�H[DFHUEHU� OHV�
résistances, ni trop faibles pour éviter la 
démobilisation des acteurs, voire la ba-
nalisation bureaucratique. Idéalement 
les résultats des évaluations doivent 
permettre une plus grande responsabili-
sation des enseignants et des étudiants 
et encourager le perfectionnement des 
pratiques des uns et des autres, dans 
un climat privilégié de transparence 
(Romainville, 2010). 

VERS UNE EXPLOITATION 
PLUS STRATÉGIQUE

/HV� WUDYDX[� VXU� O¶LPSDFW� GHV� (((�
laissent une impression mitigée, voire 
SDUDGR[DOH��FDU�OHXU�HIILFDFLWp�IRUPDWLYH�
n’est pas mise en évidence de façon 
univoque par la recherche. Les raisons 
invoquées sont généralement de plu-
sieurs ordres : soit la méthodologie n’est 
pas valide, soit l’organisation institution-
nelle n’est pas adaptée �IDLEOH�H[SORLWD-
tion et suivi des résultats), soit le poids 
des représentations et les risques psy-
FKR�VRFLDX[�VRQW�LQVXIILVDPPHQW�SULV�HQ�
compte (Younès & Romainville, 2012). 

Un discours bienveillant mais des 
perceptions ambivalentes

La qualité des instruments reste bien 
entendu une question cruciale ; le fait 
qu’ils soient « valides » suppose que 
l’on ait défini ce que l’on souhaite me-
surer (et pourquoi) et que l’on ait véri-
fié qu’ils mesurent bien ce qu’ils sont 
censés mesurer. À ce niveau déjà, les 
tensions peuvent être fortes, certains 
établissements optant pour la mise en 
°XYUH� G¶XQ� VHXO� LQVWUXPHQW� VXSSRVp�
répondre à tous les besoins, d’autres 
privilégiant une multitude d’instruments 
qui peuvent compliquer l’interprétation 
des résultats. Trop longs et/ou trop 
QRPEUHX[�� OHV� TXHVWLRQQDLUHV� SHXYHQW�
générer une lassitude certaine, d’au-
tant que les énoncés (équivoques, trop 
vagues, focalisés sur la personnalité de 

l’enseignant plus que sur son activité) 
ne permettent pas toujours de collecter 
GHV� LQIRUPDWLRQV�H[SORLWDEOHV��%HUQDUG��
2011).

Pourtant, la faiblesse de l’EEE réside 
davantage dans les mauvais usages 
qui en sont faits et dans les perceptions 
négatives qu’elle engendre. Des re-
FKHUFKHV�H[WUrPHPHQW�FULWLTXHV�RQW�pWp�
publiées en Amérique du Nord dès les 
années 1990 (Cashin, Centra, Ory…), 
dénonçant le fait que les dispositifs sont 
intégrés dans la réalité universitaire 
sans être questionnés et qu’ils sont 
contrôlés par l’administration sans être 
utilisés dans les décisions de promotion, 
WRXMRXUV�LQIpRGpHV�DX[�SHUIRUPDQFHV�HQ�
matière de recherche (ou pire en étant 
PDO� XWLOLVpV�� TXDQG� SDU� H[HPSOH� OHV�
commentaires libres des étudiants dans 
OHV�pYDOXDWLRQV�VRQW�H[DPLQpV�GDQV�OHV�
commissions de promotion). 

Plusieurs ont ainsi montré que l’efficaci-
té de l’EEE à améliorer l’enseignement 
n’est pas garantie si elle ne s’accom-
pagne pas d’actions concrètes de 
valorisation. Dans un sondage inter-
continental réalisé par Wright & O’Neil 
(1995), les évaluations pratiquées en fin 
de semestre auprès des étudiants sont 
citées par les responsables des services 
d’appui à la pédagogie en 34e position ; 
ce sont « la reconnaissance explicite de 
l’enseignement dans la promotion de 
carrière » et « les gestes concrets faits 
par les directeurs et doyens pour valo-
riser l’enseignement » qui sont considé-
rées comme les stratégies les plus effi-
caces pour améliorer l’enseignement. 
/HV� WUDYDX[� GH� 6HOGLQ�et al. (2007) au 
Canada, en démontrant la complémen-
tarité entre les EEE et d’autres moda-
lités évaluatives telles que le dossier 
d’enseignement, plaident également en 
faveur de synergies nécessaires entre 
évaluation et valorisation de l’enseigne-
ment. 

Au Québec, l’intérêt de la démarche est 
positivement perçu par les étudiants, 
mais ils restent dubitatifs sur le fait que 
leur opinion compte réellement et sont 
QRPEUHX[�j�GpFODUHU� QH�SDV�HQ�SHUFH-
voir les effets. Les administrateurs, pour 
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OHXU�SDUW��V¶LQWpUHVVHQW�PRLQV�DX[�IRUFHV�
et faiblesses de chaque enseignant 
TX¶DX[�SULRULWpV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GHV�SUR-
JUDPPHV� �� SRXU� HX[�� O¶(((� GRLW� V¶LQV-
crire dans une démarche planifiée plus 
globale, mais ils déplorent le manque 
de ressources humaines et financières 
pour soutenir leur vision et plus généra-
lement l’absence d’une culture de l’en-
seignement.

D’autres recherches, en sondant les per-
ceptions des enseignants (Centra ou Ber-
nard), mettent en évidence des décalages 
entre une majorité qui estime important 
d’être un bon enseignant et une mino-
rité qui pense que les établissements font 
preuve d’un authentique volontarisme 
pour une approche qualité de l’enseigne-
ment (Bernard, 2011). 

'¶DXWUHV� HQFRUH�� WDQW� DX[� eWDWV�8QLV�
qu’en Europe, rapportées par Salcin et 
al. (2012), soulignent que les enseignants 
ne sont pas rétifs à toute évaluation, du 
fait qu’ils sont le plus souvent habitués 
à être évalués sur leur activité scienti-
¿TXH��HW�TX¶LOV�SHXYHQW�DSSUpFLHU� O¶LQWpUrW�
de l’EEE par rapport à d’autres outils tels 
que le portfolio ou le cours public ; mais 
ils considèrent souvent que les conditions 
ne sont pas réunies pour que les preuves 
de leur activité d’enseignement obtenues 
par ce canal soient comptabilisées dans 
une perspective d’évolution de carrière et 
doutent par ailleurs de la légitimité de leurs 
collègues et supérieurs hiérarchiques à 
évaluer leur activité pédagogique.

/HV�WUDYDX[�GH�6DOFLQ�et al. (2012), menés 
j� O¶XQLYHUVLWp� OLEUH� GH�%UX[HOOHV� R�� O¶(((�
a été développée après 1968, montrent 
TXH� OH� IDLW� TXH� OD� GLPHQVLRQ� VFLHQWL¿TXH�
de l’activité continue à prédominer dans 
la progression de carrière ne discrédite 
pas fondamentalement l’EEE, mais ne 
favorise pas non plus une prise en compte 
réelle des feedbacks des étudiants, tant 
comme moyen de développement pro-
fessionnel que comme outil pour valoriser 
l’enseignement. 

En définitive, si toutes les parties 
peuvent tenir un discours 
plutôt bienveillant à l’égard de 
l’EEE quand il s’agit d’améliorer 
l’enseignement, dans les faits 
les administrateurs en ont une 
appréhension superficielle et/
ou ne disposent pas des moyens 
nécessaires pour mener une 
action véritablement stratégique ; 
les perceptions des enseignants 
sont marquées par une forte 
ambivalence entre la nécessité 
d’associer l’évaluation à la 
valorisation d’une part et des 
résistances tenaces dès que la 
carrière est en jeu d’autre part, 
quand ils ne jugent pas que 
l’évaluation ne sert à rien (Detroz & 
Blais, 2012). 

Conceptions de l’enseignement et 
estime de soi

Le poids de ces perceptions n’est pas 
anodin. Peu d’études traitent précisément 
des impacts de l’EEE sur les pratiques 
HQVHLJQDQWHV�� PDLV� FHOOHV� TXL� H[LVWHQW�
mettent en évidence une corrélation forte 
entre les postures de l’enseignant et les 
changements provoqués par les résultats 
d’une évaluation. 

Cette posture ne s’interprète pas seule-
ment à une échelle individuelle, elle est 
DXVVL�OH�IUXLW�GX�FRQWH[WH�GLVFLSOLQDLUH�GH�
l’enseignant, plus ou moins favorable à 
une appréhension collective de la qua-
lité de l’enseignement (Nasser & Fresko, 
2002). Les questionnaires conçus par les 
équipes pédagogiques de l’université de 
%RXUJRJQH�� SDU� OHV� FKRL[� GH� TXHVWLRQV�
opérés, traduisent une prédominance de 
conceptions plus ou moins magistro-cen-
trées de l’enseignement et une vision du 
développement pédagogique qui néglige 
assez systématiquement une meilleure 
connaissance des étudiants (charge de 
WUDYDLO��GLI¿FXOWpV��HW�XQH�PHLOOHXUH�DSSUp-
hension des éléments organisationnels 
HW�FRQWH[WXHOV�TXL�IDoRQQHQW�OHXU�HQYLURQ-
nement (Perret, 2014).

Laure Endrizzi


Laure Endrizzi
Perret & Demougeot-Lebel, 2014
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Si les enseignants, individuellement, 
ont l’impression que les évaluations les 
aident à progresser, le suivi longitudinal 
de 195 enseignants sur 13 ans, réalisé 
par Marsh (2007) au travers du SEEQ, 
ne montre pas d’évolution sensible de la 
qualité de l’enseignement, en lien avec 
O¶H[SpULHQFH� �� DXWUHPHQW�GLW� les ensei-
gnants jugés efficaces le sont quel 
que soit le contexte�DORUV�TXH�FHX[�TXL�
sont jugés inefficaces le restent toute 
leur carrière durant ; ainsi les profils mis 
HQ�pYLGHQFH��SDU�H[HPSOH�©�ELHQ�RUJD-
nisé mais peu enthousiaste ») s’avèrent 
relativement stables dans le temps.

/HV� WUDYDX[� UpFHQWV� GH� <RXQqV� HW� 
Paivandi (2014) à l’université Blaise-
Pascal-Clermont-Ferrand et à l’univer-
sité de Lorraine vont dans le même 
sens. Alors que l’EEE permet de révé-
ler les malentendus entre enseignants 
et étudiants et favorise une dynamique 
G¶LQWHUVXEMHFWLYLWp� j� GLIIpUHQWV� QLYHDX[�
(prise en compte des points de vue des 
étudiants, mise en dialogue des pers-
pectives enseignantes et dynamique de 
discussion dans l’équipe pédagogique), 
la nature et la profondeur des change-
ments dans la pratique d’enseignement 
sont fonction de la posture plus ou 
moins enthousiaste, normative ou 
pessimiste de l’enseignant.

La question de l’estime de soi dans le 
cadre des EEE est très insuffisamment 
traitée par la recherche, elle permet-
WUDLW� VDQV� GRXWH� GH�PLHX[� FRPSUHQGUH�
certaines résistances. Les résultats 
peuvent en effet s’avérer particulière-
PHQW�GpVDVWUHX[��HQ�SDUWLFXOLHU�VXU� OHV�
jeunes enseignants, ou dans le cas de 
mauvaises évaluations répétées, d’au-
tant que l’impact émotionnel dure plus 
longtemps quand il est négatif (Barras, 
2014). La sensibilité féminine semble 
par ailleurs plus forte : les enseignantes 
H[SULPHUDLHQW� SOXV� G¶pPRWLRQV� QpJD-
tives face à une évaluation critique et 
seraient moins enclines à en utiliser les 
résultats à des fins de régulation (no-
tamment Kogan et al., 2010). D’une 
façon générale, les personnes ayant 
développé une faible estime de soi sont 
particulièrement affectées par les cri-
tiques, alors que les sujets à forte es-

time de soi, dotés de ressources auto- 
protectrices plus abondantes, sont 
moins sensibles (Younès & Romain-
ville, 2012).

Valeur du conseil pédagogique et 
potentiel réflexif de l’EEE

Malgré les limites largement commen-
tées par la recherche, les EEE sont 
considérées comme des mesures 
valides pour diagnostiquer les forces 
et les faiblesses d’un enseignement. 
Pourtant, ce diagnostic, assurément, 
n’est pas suffisant pour que les pra-
tiques changent.

Pour Romainville (2010), l’atteinte d’un 
objectif d’amélioration des enseigne-
ments requiert un triple suivi de l’EEE : 
XQH� LQWHUSUpWDWLRQ� HW�PLVH� HQ� FRQWH[WH�
des résultats, une communication de 
FHWWH�DQDO\VH�DX[�DFWHXUV�FRQFHUQpV�HW�
une offre de formation et/ou d’accompa-
JQHPHQW� SRXU� UHPpGLHU� DX[� IDLEOHVVHV�
constatées. La communication des ré-
sultats est une étape particulièrement 
critique : des modalités favorisant une 
appropriation collective, sous la forme 
d’un débat entre pairs ou d’un rapport 
d’analyse agrégeant des données de 
GLYHUVH� QDWXUH� SDU� H[HPSOH�� SHXYHQW�
nourrir positivement cette culture de 
l’évaluation.

Pour Centra (1993), quatre conditions 
doivent être réunies pour que des effets 
puissent être repérés à l’échelle des 
enseignants : disposer d’information 
nouvelles sur leurs points forts et ses 
points faibles, considérer les sources 
d’information comme légitimes et les in-
formations pertinentes, savoir comment 
utiliser ces informations pour changer 
et être motivé à modifier ses pratiques. 

Dès lors un système d’EEE qui respec-
WHUDLW�TXHOTXHV�SULQFLSHV� WHOV�TXH�FHX[�
définis par Berthiaume et al. (2011) 
(confidentialité, responsabilité, adap-
WDELOLWp�HW�UpIOH[LYLWp��SUpVHQWHUDLW�LO�XQH�
configuration plus propice à l’évolution 
GHV� SUDWLTXHV� "� /HV� UHFKHUFKHV� FRP-
plémentaires menées par Dumont et al. 
(2012) à l’université de Lausanne et à 
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la haute école d’ingénierie et de ges-
tion du Canton de Vaud tendent à infir-
PHU�FHWWH�K\SRWKqVH��%LHQ�TXH�OHV�GHX[�
établissements aient une approche de 
O¶(((� WUqV�GLIIpUHQWH� �j�YLVpH�H[SOLFLWH-
ment formative pour l’un et avec une 
dimension de contrôle beaucoup plus 
PDUTXpH� SRXU� O¶DXWUH��� WRXV� OHV� GHX[�
ont vu les utilisations volontaires de 
l’EEE progresser de façon significative 
en quelques années. Les enseignants 
participants, même quand ils utilisent 
l’EEE en autonomie, disent acquérir 
une meilleure conscience de ce qu’ils 
font, disposer d’éléments pour réfléchir 
j�O¶RUJDQLVDWLRQ�HW�DX[�REMHFWLIV�GH�OHXU�
enseignement, et trouvent que le dia-
logue avec les étudiants est stimulé. 
Peut-on en conclure que la valeur de 
l’EEE réside davantage dans la plus-
value apportée par des services 
d’appui à la pédagogie solidement im-
SODQWpV�GDQV�OHV�GHX[�pWDEOLVVHPHQWV�"

La réponse, cette fois-ci, est affirmative. 
L’idée que l’intervention d’un conseiller 
pédagogique, soit en aval au moment 
du feedback, soit en amont et en aval 
pour impulser une démarche suivie, fa-
vorise un meilleur impact des EEE est 
largement soutenue par des recherches 
empiriques (Piccinin et al., 1999). Plu-
sieurs stratégies d’amélioration peuvent 
rWUH�PLVH�HQ�°XYUH��FRPPH� OH�PRQWUH�
O¶H[HPSOH� GH� O¶pFROH� SRO\WHFKQLTXH� GH�
Montréal (Forest, 2009). Mais peu de 
WUDYDX[�SHUPHWWHQW�HQ�UHYDQFKH�GH�FOD-
rifier la valeur ajoutée distinctive de ces 
interventions. Dans leur méta-analyse, 
Penny et Coe (2004) montrent qu’une 
rétroaction qui dépasse le simple dia-
gnostic pour s’inscrire davantage dans 
une dynamique d’accompagnement, 
voire de remédiation, semble être plus 
propice à une amélioration de l’ensei-
gnement. 

Le potentiel réflexif de l’EEE est es-
sentiel, même s’il ne suffit pas d’y être 
H[SRVp� �� j� FHUWDLQHV� FRQGLWLRQV�� O¶(((�
soutient le développement profession-
nel des enseignants et peut aussi en-
courager une démarche métacognitive 
chez les étudiants. Elle s’inscrit dans 
une démarche interprétative et critique, 
avec une approche quantitative qui per-

met d’identifier des tendances, et une 
approche qualitative basée sur des mo-
dalités plus narratives, qui permet une 
appréhension plus profonde (Younès & 
Romainville, 2012).

« Alors que l’enseignant 
universitaire fonctionne sur 
un modèle plutôt individuel et 
largement implicite, avec une 
culture de l’évaluation intuitive et 
personnelle, l’EEE à orientation 
formative renvoie au contraire à 
un processus concerté et collectif 
qui nécessite la construction d’une 
autre approche plus explicite 
et partagée, en visant à susciter 
une dynamique pédagogique 
d’explicitation et de négociation. 
[…] Avec ce changement de 
perspective, l’essentiel est d’inscrire 
la pratique pédagogique non dans 
le cadre d’un référentiel imposé 
mais d’inciter les enseignants 
à argumenter leurs choix 
pédagogiques et ainsi contribuer à 
les approfondir comme à améliorer 
l’ensemble de la formation, 
tout en considérant l’étudiant 
comme partie intégrante du 
projet de formation. » (Younès & 
Romainville, 2012).

Tous les modèles de développement pro-
fessionnel sont liés à des mécanismes de 
UpÀH[LYLWp� FHQWUpV� VXU� OH� GpYHORSSHPHQW�
d’une personne dans ses interactions avec 
son environnement professionnel (Paquay 
et al., 2010) et stimulés par la formation et le 
conseil pédagogiques (Rege Colet & Berthi-
aume, 2012). Inspirés souvent des théories 
du cycle d’apprentissage de Kolb (1984) et 
GX� SUDWLFLHQ� UpÀH[LI� GH� 6FK|Q� �������� FHV�
mécanismes passent pour les enseignants 
par le fait de développer leurs connaissances 
disciplinaires et pédagogiques, d’acqué-
rir une meilleure conscience de la diversité 
des étudiants et d’adhérer à une démarche 
FROOHFWLYH�G¶H[SOLFLWDWLRQ��/H�GpYHORSSHPHQW�
GH� O¶H[SHUWLVH� FRQVLVWH� SRXUWDQW� PRLQV� HQ�
une accumulation de ressources qu’en une 
« capacité intégrative d’utiliser adéquate-
ment ces ressources » in situ ; il peut relever 
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d’un processus de maturation au long d’une 
carrière et s’accompagner d’une transforma-
tion identitaire. Se pose alors la question de 
savoir dans quelles conditions l’évaluation 
contribue à activer ce développement (Pa-
quay et al., 2010).

Pour McAlpine et Weston (2002), le fait de 
transformer une connaissance en action re-
TXLHUW�DX�GpSDUW�XQH�UpÀH[LRQ�LQWHQWLRQQHOOH��
orientée vers l’action, et cette intentionnalité 
est d’autant plus forte qu’elle peut s’ancrer 
GDQV� O¶H[SpULHQFH��$X[� eWDWV�8QLV�� F¶HVW� OH�
Scholarship of teaching and learning (SoTL, 
WUDGXLW� SDU� ©� H[SHUWLVH� HQ�PDWLqUH� G¶HQVHL-
gnement et d’apprentissage ») qui, depuis 
les années 1990, fournit un cadre théorique 
et méthodologique pour penser le déve-
loppement professionnel des enseignants-
FKHUFKHXUV�� /H� SUDWLFLHQ� Q¶HVW� SDV� UpÀH[LI�
tout seul : ses cours sont publics et ouverts 
j�XQ�H[DPHQ�SOXV�RX�PRLQV�V\VWpPDWLTXH�HW�
plus ou moins formel O� ; il est encouragé à 
SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OHV�UpVXOWDWV�GH�FHW�H[D-
men et à présenter publiquement (dans un 
groupe de discussion, une conférence ou 
une revue) O�  ce qu’il a appris (Hutchings 
et al., 2011). Par analogie, certains plaident 
pour le développement d’un nouveau cadre 
conceptuel, étroitement lié au SoTL : le 
Scholarship of assessment��WUDGXLW�SDU�©�H[-
pertise en évaluation », cf. Banta & Associ-
ates, 2002). 

Pour De Ketele et al. (2010), la condition 
centrale pour que l’évaluation fasse levier 
est la reconnaissance : il est capital que la 
personne soit reconnue comme sujet et que 
soient valorisées ces tentatives de progres-
sion et de développement. « Dans cette 
perspective, l’évaluation serait PRLQV�©� MX-
JHPHQW�GH�YDOHXU�ª�TXH�©�YDORULVDWLRQ�ª, 
c’est-à-dire « mise en valeur » des potentia-
lités et des progrès ». 

Évaluer, améliorer et valoriser pour 
transformer

Les tensions relatives à l’EEE traduisent 
HQ� Gp¿QLWLYH� O¶DPELJXwWp� LQKpUHQWH�� YRLUH�
consubstantielle, de ces pratiques évalua-
tives : vouloir privilégier une démarche for-
mative (plutôt individuelle) tout en estimant 
nécessaire une valorisation de l’activité 
d’enseignement (et donc une appréciation 

©�H[WHUQH�ª��HQ�YXH�G¶HQ�DPpOLRUHU� OD�TXD-
lité. Dépasser cette ambiguïté implique une 
mobilisation plus forte sur le collectif, et 
consécutivement une emphase plus faible 
sur l’individuel, car l’amélioration des pra-
WLTXHV� HQVHLJQDQWHV� LQGLYLGXHOOHV� QH� VXI¿W�
pas à l’amélioration globale des formations. 
7RXWHV� OHV� DQDO\VHV� SODLGHQW� HQ� Gp¿QLWLYH��
RXYHUWHPHQW� RX� HQ� FUHX[�� HQ� IDYHXU� G¶XQ�
changement culturel qui placerait l’amélio-
ration individuelle et collective de l’enseigne-
PHQW�DX�F°XU�GHV�GLVSRVLWLIV�G¶pYDOXDWLRQ�HW�
qui s’accompagnerait d’actions concrètes de 
valorisation de l’activité d’enseignement. 

Pour Bernard (2011) O��SDU�H[HPSOH��LO�V¶DJLW�
de privilégier une approche plurielle dans la-
quelle l’EEE n’est qu’une modalité d’évalua-
tion parmi d’autres et qui s’incarne dans un 
continuum « évaluation, amélioration, valori-
sation » de l’enseignement (EAVE). Ce pro-
cessus, systématique, doit permettre d’arti-
culer l’évaluation d’un cours en particulier 
(dont les résultats intéressent directement 
l’enseignant) et l’évaluation de tous les cours 
dans toutes les disciplines (dont les résultats 
JOREDX[� HW� DQRQ\PHV� GRLYHQW� rWUH� GLVSR-
nibles et partagés par des commissions ou 
comités de programme). L’objectif de l’EAVE 
n’est pas de cibler les individus pour qu’ils 
s’améliorent : il s’agit bien d’analyser la per-
formance d’un programme de formation 
pour penser les améliorations collectives. 
Son déploiement oblige à évaluer de ma-
QLqUH�H[KDXVWLYH�WRXWHV�OHV�GLPHQVLRQV��SDV�
seulement la prestation en cours) et toutes 
les activités d’enseignement (pas seulement 
OHV�FRXUV�PDJLVWUDX[���HW�j�XWLOLVHU�SOXVLHXUV�
sources d’information et plusieurs moyens 
SRXU�pYDOXHU�O¶HQVHLJQHPHQW��SDV�H[FOXVLYH-
ment les enquêtes par questionnaire auprès 
des étudiants). Il doit conduire également à 
mettre en place une offre de formations des-
WLQpH� DX[� QRXYHDX[� HQVHLJQDQWV� DYDQW� GH�
les évaluer. Cette vision est également celle 
partagée par la National Academy of Engi-
QHHULQJ�DX[�eWDWV�8QLV��.LQJ�et al., 2009).

Pour Rege Colet (2009), les tensions à la 
fois méthodologiques et idéologiques qui 
sous-tendent l’EEE ne sont pas à inter-
SUpWHU�FRPPH�XQH�VLPSOH�RSSRVLWLRQ�DX[�
principes d’une mesure de la qualité, mais 
à la lumière des nouvelles formes organi-
sationnelles de l’enseignement supérieur. 

Dans certaines 
universités 
américaines, se 
répandent par exemple 
les lesson studies 
inspirées des pratiques 
japonaises : un groupe 
de 3 à 6 enseignants 
travaille ensemble pour 
concevoir, enseigner, 
analyser et améliorer 
un cours ; l’objectif est 
de varier les activités 
pour déterminer 
celles qui sont les plus 
efficaces en termes 
d’apprentissage  
Cerbin (2011).

O

O
 La mobilisation autour 
du SoTL est forte aux 
États-Unis même si 
elle ne touche pas 
tous les enseignants. 
De nombreuses 
associations 
professionnelles, 
régionales ou 
disciplinaires, 
regroupées 
notamment dans 
ISSOTL (International 
Society for the 
Scholarship of 
Teaching and 
Learning), organisent 
des rencontres 
périodiques et 
possèdent leur propre 
revue.

Son ouvrage, publié 
dans la collection 
des « Guides 
pratiques former et se 
former », présente de 
nombreux exemples 
de questionnaires, 
de rapports et de 
grilles d’évaluation 
ainsi que des 
suggestions d’actions 
concrètes pour 
améliorer et valoriser 
l’enseignement.

O

http://www.issotl.com/
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L’enjeu pour les établissements, est bien 
de développer une approche plus stra-
tégique de la qualité, et en particulier de 
la qualité de l’enseignement, à l’aide des 
données recueillies auprès des étudiants, 
mais pas seulement, et en déterminant les 
mesures d’accompagnement et services à 
IRXUQLU� DX[� HQVHLJQDQWV� SRXU� TX¶LOV� DPp-
liorent leur enseignement.

Dans une vision collective, positive et 
proactive de l’évaluation, on peut s’inter-
roger, avec De Ketele (2013), sur l’oppor-
tunité d’évoluer vers un CV tridimension-
nel qui valorise l’ensemble des fonctions 
de l’enseignant-chercheur : son activité 

VFLHQWL¿TXH�� VRQ� DFWLRQ� SpGDJRJLTXH� HW�
les services rendus à la communauté ré-
gionale ou internationale… 

Sans doute pourrait-on également consi-
dérer autrement le rôle des étudiants : 
si l’apprentissage résulte d’une co-pro-
duction entre enseignant(s) et étudiants, 
l’évaluation ne devrait-elle pas privilégier 
davantage la dynamique d’enseignement-
apprentissage et être moins centrée sur 
les compétences et attitudes des ensei-
JQDQWV�"

15 ans d’évaluation des formations par les étudiants à l’UPS
À l’université Paul-Sabatier, l’activité d’évaluation par les étudiants fait partie 
des missions du service universitaire de pédagogie, également en charge de la 
formation pédagogique des enseignants et de l’accompagnement de projets 
pédagogiques innovants. Ce regroupement traduit une volonté de proposer aux 
enseignants une entrée unique pour l’appui à l’enseignement.
Le dispositif d’évaluation s’appuie sur le recueil de l’appréciation des étudiants 
par le biais de questionnaires anonymes. Une Commission paritaire organisée par 
chaque formation discute les résultats statistiques et formule des propositions 
d’amélioration dans son compte-rendu. Que pouvons-nous dire après 15 ans 
d’expérience ?
<� les évaluations sont d’autant plus productives que les enseignants sont 

accompagnés tout le long de la démarche (réunions, guide d’évaluation en 
ligne…) ;

<� les commissions paritaires offrent un lieu d’échanges directs entre enseignants 
et étudiants qui permet, au-delà de la collecte statistique, de régler ensemble 
les problèmes d’organisation (calendrier, cohérence entre UE, information des 
étudiants…) ;

<� par contre, les questions pédagogiques nécessitent un traitement plus en pro-
fondeur ; c’est cette articulation qui conditionne l’efficacité de l’évaluation et 
qui est la plus difficile à mettre en place dans un contexte où l’investissement 
dans l’enseignement n’est pas reconnu.

(Isabelle Chênerie, université Paul-Sabatier-Toulouse 3, Toulouse, France).
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